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PERSPECTIVES

Entre faux pas 
et faux-fuyant

Tout aurait été si simple, la semaine dernière, 
si Pierre Bourque était allé skier à Whistler 
avec les petits-enfants de Jean Chrétien.
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Le suicide, une hécatombe 
chez les hommes 
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peintre Marcel Baril 
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Six jours pour sauver le Kosovo
D

ure semaine que celle que vient de traverser le 
maire de Montréal. D’abord, mardi, par l’en­
tremise d’une lettre incendiaire dans les princi­
paux quotidiens du Québec, Jacinthe B. Simard, la prési­

dente de l’Union des municipalités régionales de comté et 
des municipalités locales du Québec, lui reprochait sa 
mentalité «d’assistance sociale», ses incessants S.O.S. à 
Québec et sa piètre administration de la métropole.

Le lendemain, Pierre Bourque mettait lui-même les 
pieds dans le plat. Au cours d’une rencontre avec des 
membres de la communauté juive, il comparait le mouve­
ment souverainiste à un enfant qui, devenu adulte, renonce­
rait à l’indépendance pour lui préférer «l’interdépendance».

Tête de Turc préférée d’une certaine classe politique, 
Pierre Bourque vint vite se faire rappeler à l’ordre par 
Joseph Facal, ministre aux Affaires intergouvememen­
tales. «Il a encore une fois raté une belle, superbe occasion 
de se taire. Il a le droit d’être fédéraliste, c’est son option, 
mais sa comparaison entre la souveraineté et les étapes de 
croissance de l’enfant est d’une parfaite imbécillité», lança- 
t-il, furieux. Pour Gilles Rhéaume, président du Mouve­
ment souverainiste du Québec, c’est celui qui le dit qui 
l’est, et il renvoya l’insulte au visage du maire. «Parlant 
de maturité, vous venez de faire la preuve par l’absurde 
que vous en manquez grandement.»

A la belle joute oratoire, on a pré­
féré les attaques personnelles, com­
me si, dans cette société si frileuse, 
l’enthousiasme et le talent pour le 
débat bien argumenté s’étaient per­
dus. Plus habitués à un discours 
pré-mâché par des experts en com­
munication, les politiciens auraient- 
ils perdu l’art de la réplique?

Certes, en se prononçant sur la 
Louise politique provinciale, Pierre
Leduc Bourque a rompu avec son habitu­

de, depuis sa réélection, de marcher 
♦ * ♦ sur des œufs et de se tenir loin de 

toute polémique. Du conflit avec les 
pompiers au débrayage-surprise des cols bleus, ce sont 
ses soldats qui ont eu la sale tâche de monter au front.

Plus encore, en se prononçant sur la question natio­
nale, le maire Bourque a aussi rompu avec la tradition­
nelle discrétion de ses prédécesseurs.

A l’extérieur de la métropole, pareille réserve n’est pas 
obligatoire. Dans la capitale, le maire Jean-Paul L’Allier 
affiche sans crainte sa ferveur souverainiste. En 1995, il 
a même présidé la commission régionale de la capitale 
sur l’avenir du Québec, mise sur pied par le Parti québé­
cois. S’il s’abstient de déclarations militantes lors d’élec­
tions, il se croit libre de s’exprimer lors de référendums, 
assimilant la souveraineté à un enjeu de société allant au- 

delà de la simple partisannerie.
Ce faisant, il prête bien sûr le flanc 

à la critique. Quand, en 1990, il retira 
le drapeau canadien du mât de l’Hô­
tel de Ville sous prétexte qu’il était la 
cible de vandales, nombreux furent 
les sceptiques face à son explication, 
au lendemain même du rejet de l’Ac­
cord du Lac Meech. Tous les ma­
tins, pendant cet épisode, un groupe 
d’anciens militaires canadiens vin­
rent planter leur propre drapeau de­
vant l'Hôtel de Ville.

En une autre occasion, en 1996, 
lors d’une polémique autour de repas payés à ses 
troupes avant les conseils municipaux, la mairesse de 
Sainte-Foy, Andrée Boucher, s’est plainte d’une sur­
veillance trop étroite du gouvernement du Québec, dont 
elle ne serait pas victime, allégua-t-elle, si elle avait elle 
aussi présidé une commission sur l’avenir du Québec...

Treize maires se sont par ailleurs présentés aux der­
nières élections provinciales, dont celui de Marieville, 
Sylvain Lapointe. Il a perdu, et, comme la grande majori­
té de ses confrères, il est retourné sur la scène munici­
pale où il continue de professer bien haut sa foi fédéra­
liste. «Un maire a bien le droit d’avoir des opinions et de 
les exprimer! Je crois au Canada, je continue de le répéter 
et ça ne me crée pas d’embêtement en tant que maire. Si 
les péquistes faisaient payer le maire Bourque pour ses dé­
clarations, cela signifierait que nous serions de nouveau 
plongés en pleine ère duplessiste!», estime-t-il.

Il est vrai qu’aux heures de négociations du pacte fis­
cal tant attendu par Pierre Bourque, il serait étonnant 
que la ministre des Affaires municipales et de la Métro­
pole, Louise Harel, l’oblige au préalable à confesser ses 
péchés et à exiger conversion.

Oui, Pierre Bourque a gaffé, s’est bien inutilement 
avancé et n’a pas fait preuve de la plus grande sagesse 
politique en écorchant le parti au pouvoir. Ce faux pas, il 
l’a payé cher et jamais homme n’aura été plus heureux 
de prendre la route du parc des Laurentides et de pas­
ser la fin de semaine à Chicoutimi, deuxième escale de 
sa tournée du Québec, loin de la tourmente.

Il reste qu’il est dommage que ses virulents critiques 
des derniers jours n’aient pas gardé leur venin pour dé­
noncer plus dommageable parti pris. Pourquoi un tel si­
lence autour de ces nombreux professeurs d’université, 
aussi leaders de groupes d’intérêts fédéralistes, souve­
rainistes, marxistes, léninistes, verts ou autre? Pourquoi 
peuvent-ils, eux, sans être inquiétés, s’employer davan­
tage à former, sur les bancs d’école, de fervents mili­
tants plutôt que des têtes bien faites?

Le maire 

Bourque a 

rompu avec la 
traditionnelle 

discrétion 

de ses
prédécesseurs
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Serbes et Kosovars obtiennent un ultime délai pour parvenir à un accord
AGENCE FRANCE-PRESSE ET REUTERS

Paris — Serbes et Kosovars ont obtenu hier un ultime 
délai d’une semaine pour parvenir à un accord sur le 
Kosovo, après une première semaine de discussions in­

fructueuses, à Rambouillet, dans la région parisienne.
L’organisateur de ces négociations, le Groupe de 

contact sur l’ex-Yougoslavie (Allemagne, Etats-Unis, Fran­
ce, Grande-Bretagne, Italie, Russie) s’est réuni hier à Paris 
pour faire le bilan d’une semaine de discussions indi­
rectes, et a décidé d’accorder aux deux parties jusqu'au sa­
medi 20 février à midi pour parvenir à un accord.

Le ministre français des Affaires étrangères Hubert Vé­

drine a indiqué, au cours d’une conférence de presse, qu’il 
«n’y aura pas de nouveau délai. Cela ne servirait à rien. On 
a fixé un calendrier, les deux parties savent qu’elles sont à 
l’heure de vérité», a-t-il dit.

Le Groupe de contact a estimé, dans sa déclaration fina­
le, qu’au cours de la première semaine, «les progrès ont été 
plus lents qu’espérés», bien qu’un «travail essentiel de dé­
blayage ait été accompli». «Nous tiendrons les deux parties 
pour responsables si elles ne saisissent pas la chance» supplé­
mentaire qui leur a été accordée.

Au cours d’une visite pu siège des négociations, à Ram­
bouillet, le Secrétaire d’Etat américain Madeleine Albright 
a réussi à réunir hier, pour la première fois, les adversaires

serbes et albanais du Kosovo, mais rien n'indique que dé­
sormais les discussions vont pouvoir avoir lieu directe­
ment entre Serbes et Kosovars.

De source diplomatique, on indique qu’une petite partie 
seulement des délégations serbe et kosovare — dont un 
membre de l’Armée de libération du Kosovo (UCK), Ha- 
shim Taçi — a participé à cette réunion commune. Cette 
rencontre «était astucieuse, mais cela ne veut pas dire que la 
négociation directe soit en marche», a estimé cette source.

Au cours d’une conférence de presse à l’issue de la ré­
union du Groupe de contact, Madeleine Albright a estimé
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AU MILIEU de l’inondation commerciale de chocolats certains ont pe>isé aussi aux plus dému­
nis à l'occasion de la Saint-Valentin, alors qu’une vingtaine de jeunes scouts montréalais rendaient 
visite hier à Montréal à quelques personnes âgées isolées à l’initiative des Petits Frères des Pauvres.

Le carnaval >
de Québec 
s’assagit

La loterie 
des surplus

Les milliards d’Ottawa 
attisent les convoitises: 

qui en profitera ?
MANON CORNELLIER 

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Depuis maintenant un an, le gouvernement fédéral af­
fiche des surplus budgétaires bien réels, ce qui a ré­
veillé du même coup toutes les convoitises. Réduction de 

taxes, augmentation des transferts pour la santé et les pro­
grammes sociaux, hausse des dépenses ministérielles, 
remboursement de la dette, la liste s’allonge chaque jour.

Même si tout le monde a poussé à la roue pour assainir 
les finances publiques, tous n’y gagneront pas demain, 
lors du dépôt du budget Martin. Les seuls qui n’ont aucu­
ne inquiétude à se faire sont nos créanciers. Les paie­
ments des intérêts sur la dette, qui dépassent 41 milliards 
par année, et le remboursement graduel de cette dernière, 
qui atteint environ 580 milliards, de­
meurent des incontournables.

Pour le reste, tout dépend des 
choix du gouvernement fédéral. On 
sait, parce que la promesse a été faite 
sur tous les tons et dix fois plutôt 
qu’une, qu'il y aura des sommes poul­
ies provinces, la santé, la réduction 
des taxes et le financement de cer­
tains programmes. La question main­
tenant est de savoir qui, à l’extérieur 
du gouvernement, bénéficiera de la 
manne et dans quelle mesure.

Il y a d’abord les provinces. Elles attendent impatient1 
ment le réinvestissement dans la santé. Depuis 1994-95, 
elles ont vu les transferts annuels pour la santé, l’aide so­
ciale et l’éducation post-secondaire passer de 19,3 à 12,5 
milliards. Depuis septembre, le premier ministre Jean 
Chrétien promet l'arrivée d’argent frais. Le scénario le 
plus souvent évoqué fait état d’une injection de 1,5 à 2,5 
milliards dès cette année et d'un engagement à réinvestir 
jusqu’à 2,5 milliards d’ici trois ans.

Québec n'y perdra pas au change, à moins qu’Ottawa ne

Les seuls qui 
n'ont aucune 
inquiétude 

à se faire 
sont nos 

créanciers
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Sus au bacillus anthracis
Washington se prépare à investir 2,8 milliards 

pour se prémunir contre le terrorisme
bactériologique

ALEXANDRA SZACKA

N
ew York — Sur le site Internet du Départe­
ment de la Défense américain, une photo 
couleur montre le Secrétaire d'Etat William 
Cohen, bras de chemise relevé, recevant un 
vaccin contre l’anthrax.

Il n’est pas seul. Depuis le mois de mai dernier, aux 
États-Unis, on a commencé la vaccination systé­
matique des 2,4 millions de soldats américains 
contre cette maladie causée par le bacillus an­
thracis, une bactérie facile à stocker et à utiliser 
dans une éventuelle guerre bactériologique.

Absorbé par voies respiratoires, l’anthrax 
cause la mort en un ou deux jours. Tristement 
célèbre cinquième plaie d’Égypte, 1500 ans avant J.-C„ 
l’anthrax est apparemment fabriqué aujourd’hui par une 
dizaine de pays, entre autres l’Irak, dont l’intention de l’uti­
liser comme arme de guerre est un secret de Polichinelle.

Sur le même site Internet, on peut voir le même secré­
taire d’Etat Cohen tenant dans ses mains cinq kilos de 
sucre. Voilà, dit la légende, cette quantité d’anthrax serait

suffisante pour exterminer la moitié de la ville de Wa­
shington.

Pas plus tard qu’à la fin de janvier dernier, le prési­
dent Clinton mettait en garde ses concitoyens contre 
une attaque chimique ou bactériologique sur le territoi­
re américain. Une telle attaque terroriste est plus que 

probable au cours des prochaines années, 
clame le chef de l’administration américaine, 
tout en se préparant à demander au Congrès 
2,8 milliards de dollars de fonds supplémen­
taires pour y faire face.

L’Amérique est-elle en train de céder à la pa­
nique? Pas du tout, déclare au Devoir le Dr Har­

vey Kushner, professeur à l’Université de Long Island, 
conseiller auprès de nombreuses agences américaines, 
dont le FBI, et auteur de plusieurs livres dont 77le Future 
of Terrorism: Violence in the New Millenium, publié l'an 
dernier. Il est absolument nécessaire d’envisager des nou­
veaux scénarios parce que, depuis 10 ans, la nature du ter­
rorisme a radicalement changé, dit-il. On n’est plus en face

La CSN déclare 
la guerre à la 

Banque Nationale
FRANÇOIS NORMAND 

LE DEVOIR

La CSN dénonce avec virulence l’attitude de la Banque 
Nationale qui «planifie», selon elle, de céder son centre 
montréalais de télécommercialisation de Mastercard à la 

sous-traitance, ou à une de ses filiales, parce que ses em­
ployés veulent se syndiquer.

«Ce qu’on promet au président André Bérard et à la 
Banque Nationale, c’est la guerre. C’est pas compliqué, c’est 
la guerre parce qu’elle se comporte de fa­
çon assez mécréante merci», a lancé le 
vice-président de la CSN, Roger Valois, 
lors d’une conférence de presse qui s’est 
déroulée hier à Montréal.

Pour contrer les projets de la Banque 
Nationale, M. Valois a mentionné que la centrale allait faire 
campagne partout au Québec pour sensibiliser l’opinion 
publique au comportement de la banque.

Mais pour l’heure, il n’est pas question de boycottage ou 
de moyens de pression (des manifestations, par exemple). 
«On va aussi contacter la ministre du Travail, Diane Le­
mieux, car on sent un coup fourré là-dedans», a précisé M. 
Valois. La CSN craint en fait que la Banque Nationale ne
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LES ACTUALITES
Réponse

de Moncef Guitouni
Note de la rédaction: un jugement de la Cour supérieure 

que la Cour d'appel du Québec a maintenu ordonne au 
Devoir de publier le texte suivant à titre de réponse accordée 
à Moncef Guitouni.

Dans l’édition du mercredi 10 août 1994, la journaliste 
Martine Turenne écrivait un article intitulé «Moncef 
Guitouni menace de poursuivre Radio-Canada».

Dans cet article, Mme Turenne alléguait, notamment, 
que Moncef Guitouni était directeur-fondateur du Centre 
de psychologie préventive et de développement humain 
G.S.M. inc. et qu’il faisait l’objet de plusieurs plaintes à la 
Corporation professionnelle des psychologues du Québec 
ainsi qu’à l’organisme Info-Secte.

Or, après vérification et confirmation auprès des orga­
nismes concernés, aucune plainte n’a été déposée auprès 
de la Corporation professionnelle des psychologues du 
Québec en rapport avec le Centre de psychologie préven­
tive et de développement humain G.S.M. inc. ou son prési­
dent, Moncef Guitouni.

De la même manière, l’organisme Info-Secte a aussi 
confirmé qu’aucun des membres de son personnel n’avait 
eu de communication avec la journaliste Martine Turenne 
et qu’à aucun moment cet organisme n’avait associé le 
Centre de psychologie préventive et de développement 
humain G.S.M. inc. à des sectes.

La présente réponse est publiée à la demande du Centre 
de psychologie préventive et de développement humain 
G.S.M. inc. dont Moncef Guitouni est le président-fonda­
teur et constitue une rectification des faits rapportés dans 
l'article précité du 10 août 1994.

L’Europe centrale enneigée

Budapest (AP) — Des hélicoptères de l’armée hongroi­
se ont largué hier des tonnes de nourriture à des vil­
lages isolés, alors que les frontières avec l’Ukraine étaient 

toujours fermées en raison des fortes chutes de neige qui 
s’abattent depuis cinq jours sur l’Europe centrale et orien­
tale. On recense plus d’une trentaine de morts au total.

La Hongrie a enregistré hier trois décès de plus liés aux in- 
. tempéries, faisant passer le bilan à 19 morts. L’Ukraine, la 
; Roumanie, l’Autriche, la Slovaquie ou la République tchèque, 
poursuivaient leurs efforts visant à débloquer les routes et à 
venir en aide à des centaines de villages coupés du monde.

Des règles de conduite 
minimales pour les motomarines
Le rapport du député Claude Boucher préconise de bannir 

l’usage des embarcations motorisées sur tous les plans 
d’eau de moins de un kilomètre carré

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Le Comité provincial sur la sécurité nau­
tique et la qualité de vie sur les lacs et 
cours d’eau recommande dans son rapport 

au gouvernement d’imposer par règlement 
des règles minimales à l’usage des motoma­
rines dans les zones riveraines et d’autoriser 
les municipalités à élargir cette bande de 
protection selon les vœux des citoyens.

En raison des problèmes de sécurité, de 
bruit et d’environnement soulevés par le pu­
blic, le rapport préconise de bannir l’usage 
des embarcations motorisées sur tous les 
plans d’eau de moins de un kilomètre carré 
et de moins de quatre kilomètres carrés s’il 
s’agit de réserves d’eau potable. Par ailleurs, 
sur tous les lacs de moins de quatre kilo­
mètres carrés, le rapport propose de limiter 
la vitesse de toutes les embarcations, y com­
pris les motomarines, à un maximum de 30 
km/h. Les municipalités qui voudraient se 
soustraire à cette exigence réglementaire 
pourraient le faire en utilisant un processus 
de déréglementation prévu à cette fin.

Le Comité de consultation provincial était 
présidé par le député de Johnson, Claude 
Boucher. On y trouvait aussi des représen­
tants d’associations de villégiateurs, des 
conseils régionaux de l’environnement et 
des municipalités, mais aussi de l’industrie 
nautique, ce qui explique sans doute la fai­
blesse de ses recommandations eu égard 
aux doléances de la population et aux pro­
blèmes d’environnement soulevés par ces 
engins bruyants et destructeurs des écosys­

tèmes aquatiques. Au lieu d'obliger les usa­
gers des motomarines à faire la preuve de la 
sécurité et de l’innocuité de leurs pratiques 
avant de les autoriser, comme on le fait pour 
les autres promoteurs en environnement, le 
comité propose de continuer d’autoriser par­
tout l’usage de ces machines, quitte à leur 
imposer une limite de vitesse dans les 30 
premiers mètres de la rive.

«Bande de protection»
Mais cette règle ne s’appliquerait pas aux 

canaux, aux chenaux balisés et aux rivières 
de moins de 100 mètres de largeur, soit pré­
cisément celles les plus susceptibles d’être 
érodées par les vagues soulevées par les en­
gins à haute vitesse, sans compter le désa­
grément imposé aux riverains des petites ri­
vières.

Les amateurs de ski nautique pourraient 
eux aussi faire fi de la limite de vitesse en 
rive du moment qu’ils la longeraient sur une 
trajectoire «perpendiculaire», c’est-à-dire en 
fonçant dessus ou en s’en éloignant.

Le comité recommande par contre à Qué­
bec d’élargir éventuellement cette «bande de 
protection» où la vitesse serait limitée à 50 
mètres.

Au printemps, de nouvelles règles seront 
imposées par le gouvernement fédéral, qui 
imposeront d’avoir au moins 16 ans pour 
conduire des motomarines sans toutefois im­
poser un permis de conduire, compte tenu 
des dangers de cette pratique et des inconvé­
nients causés aux autres usagers des cours 
d’eau. Le nouveau règlement n’impose ni li­
mite de vitesse ni limite de bruit, mais il im­

pose, lui aussi, des contraintes de conduite 
dans les 30 premiers mètres de la rive.

Le rapport Boucher propose par ailleurs 
d’obliger les fabricants à équiper les «petits 
bâtiments», ce qui inclurait éventuellement 
les chaloupes de pêche, d’indicateurs de vi­
tesse, un outil essentiel à l’application des li­
mites de vitesse. En plus de dédoubler l’obli­
gation déjà faite par la réglementation fédé­
rale de porter un vêtement de flottaison, le 
rapport du groupe provincial recommande 
d’exiger une attestation de compétence spé­
cifique pour la motomarine, donnée par un 
organisme accrédité comme la Garde côtiè­
re, et demande que cette exigence soit pro­
gressivement appliquée en partant des 
groupes d’âge les plus jeunes.

Le rapport préconise enfin l’utilisation 
de meilleurs silencieux sur les motoma­
rines, l’amélioration de la performance 
des moteurs à deux temps et leur rempla­
cement progressif par des engins à quatre 
temps, moins polluants. Le rapport ré­
pond timidement aux nombreuses do­
léances du public, qui s’est inquiété des 
atteintes aux écosystèmes par le passage 
répété des embarcations et des motoma­
rines, en proposant d’autoriser le ministè­
re de l’Environnement à déterminer — s’il 
le juge à propos — des «zones à accès limi­
té» en raison de leur sensibilité écologique 
où à y limiter le nombre d’embarcations. 
Ces contraintes serviraient à protéger des 
frayères et des aides de nidification, des 
zones importantes pour certaines espèces 
aquatiques ou, tout simplement, pour la 
faune estivale... des baigneurs.

1837-1838
Le 1 5 février 1 839 étaient exécutés, à Montréal, le patriote 

Chevalier de Lorimier et 4 de ses compagnons d'armes

À la mémoire de ceux qui, sur le sol du Québec et en Ontario, 
sont morts pour la liberté et pour l'indépendance
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Louis BOURQUE 
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Joseph BOUVRET 
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HennCHAUME .
Jean-Olivier CHENER 
Joseph COMEAU .
Louis-Moïse DALPÉ 

’Amable DAUNAIS
’Marie-Thomas Chevalier DE LORIMIER 
’Perre-Théophile DECQIGNE 

Joseph DESLAURIERS 
Séraphin DORÉ 
Auguste DORÉ 
Jean DORÉ 
François DUBÉ 
Pierre DUBEAU 
Joseph DUDEVOIR 
Franco 6 DUFAULT 

’Joseph DUQUETTE 
Benjamin DUROCHER 
Pierre EMERY-CODERRE 
Joseph FÉNIX dt DAUPHINAIS 
Louis FÉNIX dt DAUPHINAIS 
Narcisse Fl LION 
Martin FILION 
Nazaire FILION 
Isaac FONTAINE 
Étènne FOFGET

Jean-Baptiste FO FC ET 
Charles FORGET 
Pierre GATIEN dt GAUTHER 
Joseph GODDU 
Gabriel GOSSELIN 
Jean-Baptiste GRANGER 
Narcisse GREGOIRE 
Zéphinn GRENIER 
Joseph GUiïARD 

* Francois-Xaver HAMELIN 
Gabriel HAMIEL 
Amable HÉBERT.
Jean-Baptiste HÉBE FIT 
Perre HÉ BE RT-LAMBERT 
Eustache HEMOND 

’Charles HINDELANG 
Marc JEANNOTTE dit LACHAPELLE 
Perre JOUBERT 
Alexis LACHANCE 
François LA FOREST 
Francos LAMOUREUX 
Jean-Baptiste LANCTÔT 
Eustache LANTHIER 
Joseph LAROUCHE 
Luc LASSISSERAB 
Jean-Baptiste LAUZÉ 
Amable LAUZON 
Janver LEBRUN dit LAFOREST 
Jean-Baptiste LEBRUN 
Jean-Joseph LEDUC 
Luc LEFEBVRE 
Moïse LEMOYNE 
Oliver LESCAULT 
Joseph LETOURNEAU 
André LEVESQUE 
Toussaint LOISELLE 
Antoine LUSIGNAN 
Paul MAISONNEUVE 
André MANDEVILLE

France MELOCHE 
Joseph MÉNARD 
N. MENARD 
Pierre MINET 
François MINGCiï 
Auguste MONETTE 
Joseph MONGEAU 
Joseph MORIN 
Jean MORIN
’Pierre-Fëmi NARBONNE 
’François NICOLAS 

Joseph PAQUET
Toussaint PAQUETTE dit LAVALLÉE 
Moïse PA RISE A U 
Xavier PARISEAU 
Hubert PATENAUDE 
Jean-Baptiste PATENAUDE 
Charles-Ovide PERFÎAULT 
Eusibe PHANEUF 
Jean PILOTTE 
Isaac PION dit FONTAINE 
François PLANTE 
Toussaint POIRIER 
N PROVOST
Eustache RAYMOND dt LA BROSSE 
Charlette RHÉAUME 
Loue ROBERT dt FACHE 

’Joseph FOBEFiï 
Albert ROBERT 
Simon ROUSSEL 
François ROY 
Charles SAINT-GERMAIN 

’Ambroise SANGUINET 
’Charles SANGUINET 

Pierre SARRAZIN #Mp
Jean-Baptiste TOUPIN 
Lous VERMETTE dit COURVILLE 
François.VÉZINA 
Pierre VÉZINA
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Ils inspirent notre 
combat d'aujourd'hui

« Ce que le peuple n'a pu gagner un jour, il n'y 
renonce jamais et finit toujours par l'obtenir. » 
- Louis-Joseph Papineau, 1831.

Ij1

« (an) inspiration for the youth of Canada to 
continue the battle for freedom and liberty in the 
land.»- Mackenzie King, 1938, lors de 
l'inauguration du Memorial Arch a Niagara Falls. 
Construit en 1938, l'arc fut démoli en 1967.

SOCIETE SAINT-JEAN-BAPTISTE DE MONTREAL
82, rue Sherbrooke Ouest Montréal (Québec) H2X 1X3
Tél.:(514) 843-8851, télec.: (514) 844-6369
Site Internet: www.cam.org/--ssjb, courriel: ssjb@cam.org

& CONFERENCES
LES FEMMES NOIRES,

LE DROIT CIVIL ET LE BLUES
Université Concordia 

15 février
Nathalie Leveillé: 8487431

Faith Nolan, musicienne et chanteuse de 
folk dont la musique résonne au timbre 
de ses racines afn(canadiennes et de ses 
convictions ix>litiques, animera un atelier 
sur le droit civil, les femmes noires et le 
blues, lequel sera suivi d’un spectacle.

CATHERINE II DE RUSSIE, 
LA SÉMIRAMIS DU NORD
Auditorium Saint-Albert-le-Grand 

15 février 
ACTXR: 3324126

Figure emblématique du despotisme 
éclairé du XVIII siècle, encensée par les 
philosophes français dont Voltaire et Di­
derot, Catherine de Russie présente un 
visage à la fois complexe et singulier. 
Marie-Claude Déprez-Masson raconte.

LE DROIT, LES RELIGIONS 
ET LES CULTURES

Université de Sherbrooke 
18 février

GRIUS: (819) 821-7000

Pierre Bosset nous rappelle que les ins­
titutions, publiques comme privées, sont 
confrontées à la diversité des pratiques 
religieuses et culturelles. lu gestion de 
cette diversité fait de plus en plus appel a 
l’arbitrage du droit. Il explique comment 
le droit québécois propose la voie de 
l’accommodement raisonnable, cher­
chant ainsi à concilier cohésion sociale 
et respect des particularismes.

ABUS VECUS PAR LES 
FEMMES ATTEINTES 

DE TROUBLES 
DE LA PERSONNALITÉ

HEC 
19 février 

GRASP: 4344J193

Herta Guttman et Use Iuporte, à par­
tir des résultats de deux études, souli­
gnent l’importance de tenir compte 
de plusieurs facteurs dans l’évaluation 
de l’impact possible d’expériences 
traumatiques sur le développement 
d’une pathologie.

QUELQUES APPORTS 
DE LA PSYCHOLOGIE 
COGNITIVE À L’ÉTUDE 

DE LA RÉSOLUTION 
DE PROBLÈMES 

UQAM 
19 février

CIRADE: 987-6186

La psychologie cognitive a largement 
contribué à faire connaître les processus 
cognitifs associés aux phases de la réso­
lution de problèmes, les modes particu­
liers de résolution des experts et des no­
vices, le rôle du contexte, le phénomène 
de transfert, etc. Andrée Landreville ex­
plique comment élaborer un devis de 
recherche à partir de ces aspects.

LA CHANSON FRANCOPHONE 
DU SUD-OUEST 
I)E L’ONTARIO

Montréal 
20 février

Caroline Perron: 27:14)880

L’ethnologue Marcel Bénéteau s'inté­
resse -aux chansons, au vocabulaire du 
Détroit, à la tradition orale et à l'identi­
té culturelle des francophones du sud- 
ouest de l’Ontario. Sa présentation 
sera suivie d'un miniconcert.

LES CHAMPIGNONS 
FORESTIERS COMESTIBLES

Université Uival 
22 et 23 février

Colette Bourcien (418) 656-5085

La récolte des champignons forestiers 
était déjà pratiquée par les Romains. En 
Europe et en Asie, la consommation de 
champignons f;iit partie de la gastrono­
mie courante et est l’objet d’un commer­
ce lucratif, les forêts nordiques du Qué­
bec permettent le développement de 
très grandes quantités de ces crypto­
games. Deux jours durant, on parlera 
donc de récolte, de commercialisation 
et de conservation des ressources.

INFORMATIQUE 
ET FRANÇAIS: MARIAGE 

CONT RE NATURE?
Reine-Élisabeth 

23 février 
CAFI: 8774202

Les experts sont de plus en plus nom­
breux à penser que l’informatique 
n’est pas encore en mesure de tenir la 
première et la plus élémentaire de ses 
promesses: constituer un véritable gi­
sement de données sans barrières lin­
guistiques. Des experts de tous les mi­
lieux sont réunis en table ronde pour 
en discuter: Monique Ijefebvre, Nicole 
René, Pierre Chadi, Jean-Claude Cor- 
beil, Alain Labonté, Gérald Larose et 
Claude Lemay.

Isabelle Quentin: 
iquentinfasini. qc. eu
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I, E S A C T I! A I, I T E S
Le suicide, une hécatombe

Il constitue la première cause de mortalité 
chez les hommes de 15 à 40 ans au Québec

Souveraineté du Québec

Les Français «cheminent» 
croit Beaudoin

En 20 ans, le nombre de suicides chez les hommes de 15 à 40 ans 
a augmenté de 78 % au Québec. C’est cette tendance qu’entend in­
fléchir la semaine de prévention du suicide, lancée hier à Montréal.

CLÉMENTTRUDEL 
LE DEVOIR

Le suicide équivaut à une véritable 
hécatombe au Québec où il consti­
tue la première cause de mortalité 

çhçz les hommes de 15 à 40 ans. Ce 
courant a augmenté de 78 % au cours 
de,s 20 dernières années! Trois 
hommes en moyenne, chaque jour, 
choisissent de mettre fin à leurs jours, 
spit plus de 1600 par an! L’on a tout de 
même noté un certain fléchissement 
en 1995 (1445 suicides chez les 
hommes) et en 1996 (1476).

1 Selon les responsables de l’Associa­
tion québécoise de suicidologie, un 
commun dénominateur existe à ces 
statistiques: la souffrance, que l’hom­
me ne semble pas avoir appris à expri­
mer. Comportement attribuable à 
l’idée que l’on a répandue du mâle qui 

. ne pleure pas et qui entend régler seul 
ses problèmes?

Pas question de jouer au docteur 
qui offre de faciliter l’auto-éjection 
moyennant une trousse de médica­
ments, car «la nie vaut la peine (l'être 
vécue», a notamment lancé hier en 
conférence de presse le ministre délé­
gué à la Santé, aux Services sociaux et 
à la Protection de la jeunesse, Gilles 
Baril, qui entend contrer la banalisa­
tion du suicide dans notre société. Le 
langage utilisé par Gilles Baril évoque 
à certains égards celui d’un prêcheur 
américain fort en vue dans les années 
cinquante: M,:r Fulton Sheen, évêque 
auxiliaire de New York, dont l’un des 
recueils portait précisément le titre 
Ufe is Worth Living.

«Il faut oser en parler», dit le slogan 
de cette semaine de prévention du sui­
cide, du 14 au 20 février. Et surtout ai> 
prendre à mieux décoder la souffran­
ce qui ne trouve pas toujours à s’expri­
mer chez l’homme, car plus de 79 % 
des suicidés, au Québec, sont des 
hommes. Réalité qu’a illustrée une 
saynète (Les mots des maux) jouée par 
cinq comédiens de divers groupes 
d’âge, dont Jean-René Ouellet, Daniel 
Gadouas et Gérard Poirier, chacun af­

firmant qu’il ne |X‘ut rester indifférent 
à la mort de tant de leurs concitoyens, 
voire d’une voisine immédiate de pa­
lier: «Qui d’entre nous n’a un proche ou 
un ami fauché de cette façon?». Chacun 
des comédiens, dans ce sketch ap­
plaudi, crie â sa manière la solitude, 
l’incompréhension du milieu de tra­
vail, les revers amoureux, les pro­
blèmes de santé ou l’insupportable 
douleur de vivre dans un univers où, 
comme l’affirme le plus jeune, «tout 
est sale». Dans l’assistance, un tra­
vailleur spécialisé a tenu à rappeler 
que l’orientation sexuelle entre pour 
une bonne part dans les suicides de 
jeunes hommes, tandis qu’un autre 
appelait à créer les conditions du bon­
heur chez les hommes, à éviter que 
s’aggrave l’épidémie de mal-être!

Les chiffres bruts et brutaux ont 
été livrés par Me Pierre Morin, coro­
ner en chef du Québec. Constat on ne 
peut plus attristant à propos duquel on 
voudrait bien renverser la tendance, 
mais comment? 11 existe au Québec 31 
centres de prévention du suicide.

Un numéro à retenir pour les si­
tuations de détresse ou de tensions 
qui peuvent devenir insupportables: 
1-800- 696-58 58. Mais encore? L’Assu- 
rance-vie Desjardins-Laurentienne ap­
puie depuis quatre ans les campagnes 
auprès d’organismes qui s'inquiètent 
du championnat peu enviable (la 
moyenne de suicides par 100 000 habi­
tants au Québec se situe autour de 
19). Ce groupe a aussi contribué au fi­
nancement de deux colloques sur la 
prévention du suicide. Il existe égale­
ment des vidéos pouvant servir d’ou­
tils de prévention, auprès des jeunes 
notamment. Plusieurs ont souhaité 
hier que soient redéfinis certains 
termes — sans avaliser les solutions 
extrêmes — pour éviter de laisser 
croire que masculin rime toujours 
avec violence lorsque la souffrance de­
vient aiguë et qu’elle peut pousser 
quelqu’un à bout.

Le ministre Baril a dit miser beau­
coup sur la Stratégie québécoise d’ac­
tion face au suicide. Louise Lévesque,

Paris (PC) — I-a ministre québécoi­
se des Relations internationales, 
Louise Beaudoin, observe un «chan­

gement de ton frappant» chez les intel­
lectuels et certains responsables poli­
tiques français envers la souveraineté 
du Québec. Elle y voit l’occasion de 
«relever le débat» autour du projet |X)li- 
tique du Parti québécois.

«Les Français cheminent. Tout le 
monde ne pense pas la même chose mais 
ils sont obligés de se poser les mêmes 
questions que nous sur l’avenir des na­
tions, a dit Mme Beaudoin ce week­
end, au terme d’une visite- d’une semai­
ne à Paris. Ce qui semblait archaïque et 
ringard apparaît aujourd'hui moderne. 
Ça change toute la dynamique.»

Pendant ce séjour en France (son 
premier depuis qu’elle est aux Relations 
internationales), Mme Beaudoin a ren­
contré cinq membres du gouvernement 
Jospin, les «chefs» du Parti socialiste et 
du RPR (opposition), François Hollande 
et Philippe Séguin, et le président du Sé­
nat, Christian Poncelet, la ministre, qui 
souhaite «réactualiser» 1rs arguments en 
faveur de la souveraineté, a aussi réuni 
autour d’une même table une douzaine 
d’intellectuels (Jean Daniel, Régis De­
bray, Julia Kristeva...) pour discuter des

questions d’identité et de diversité cul­
turelle. Mme Beaudoin retient de ce 
«dîner de travail» que le Québec est 
devenu aux yeux des Français un «la­
boratoire d’expérimentation sociale très 
important».

«On est à la tête du peloton quand on 
parle des vraies affaires, dit-elle. Il se pré­
pare une grande confrontation d’idées sur 
l’avenir des nations dans le contexte de la 
mondialisation. On a des choses à dire et 
tout le monde le reconnaît. »

La ministre Beaudoin cherche à l’évi­
dence à «repositionner» le souverainis- 
me en France;, notamment auprès des 
intellectuels. A l’approche de l’an 2000, 
les péquistes ne jugent plus opjxjrtun de 
venir mendier des appuis ou des pro­
messes de reconnaissance d’un éven­
tuel Québec souverain. «Je n’ai pas parié 
de ça une seule fois», assure la ministre.

Le PQ cherche plutôt à démontrer 
que son projet s’inscrit désormais darts 
une tendance plus générale. Le mois 
prochain, par exemple, le Parti socialis­
te français tiendra un grand colloque 
sur le thème «Europe et nations». En 
juin, les péquistes se réuniront pour ré­
fléchir à l’idée de nation et de souverai­
neté en Amérique. «Ils nous rejoignent», 
dit Louise Beaudoin.

Des timbres autocollants

ANDRÉ FORGET LE DEVOIR
Cinq comédiens ont joué hier une saynète sur le suicide.

présidente de l’Association québécoi­
se de suicidologie, appelle les Québé­
cois à devenir des sentinelles encore 
plus vigilantes face à une voie qui, se­
lon le comédien Jean-René Ouellet, ne 
peut pas être tenue pour normale si

une personne veut «arrêter d'avoir 
mal». Dans ses réflexions, Gilles Baril 
parle de «déficit de repères et de mo­
dèles» pour expliquer ce malaise qui 
se perpétue dans une société où «rien 
ne prend le temps de mûrir».

Marcel Baril (1917-1999)

Toronto (PC) — Grâce â la baisse 
des prix du papier, Postes Cana­
da offre désormais de nouveaux 

timbres, auto-adhésifs.
C’est le mois dernier que les postes 

ont commencé à imprimer davantage 
de timbres autocollants, afin de ré­
pondre aux vœux des consommateurs 
soucieux de commodité et d’hygiène.

Postes Canada émettait déjà de­
puis 1989 des timbres autocollants, 
en plus des traditionnels timbres pré­
encollés, que l’on doit humecter.

Mais les timbres en version auto­
adhésive n’étaient pas émis en gran­
de quantité parce que le papier sur 
lequel ils sont imprimés était trop 
coûteux comparativement au papier 
utilisé pour les timbres ordinaires.

Cela demeure encore légèrement 
plus coûteux, mais les postes cana­
diennes sont en mesure de couvrir 
leurs frais, a indiqué récemment Elia 
Anoia, chargé des relations pu­
bliques auprès des Postes cana­
diennes à Ottawa.

Depuis le 1" janvier, on peut donc

se procurer des livrets de 30 timbres 
auto-adhésifs de 46 cents illustrés 
du drapeau canadien à la plupart 
des comptoirs postaux. Auparavant, 
ils étaient vendus par tranches de 
100, principalement à des entre­
prises dont les employés ne vou­
laient pas avoir à lécher ou humec­
ter tous les timbres requis poyr 
leurs envois postaux.

La société des postes commenoe- 
ra d'ailleurs sous peu à émettre dçs 
timbres auto-adhésifs commémora­
tifs. Le 24 février, Postes Canada 
émettra un livret de 12 timbres coi)r- 
mémoratifs illustrés de quatre oi­
seaux. En tout. 16 millions de 
timbres auto-adhésifs seront impfi- 
més, contre 14 millions de timbres 
préencollés.

Selon M. Anoia, il est encore trôp 
tôt pour dire si les vieux timbres «fé- 
chez-et-collez» disparaîtront delà 
circulation. \

La société canadienne des postes 
offrira les deux modèles, si le prix 
est bon, a-t-il assuré.

Mort d’un fabuleux peintre du dimanche
ST Et* Il ANE 

BA! I. LA R GEO N 
LE DEVOIR

Le peintre québécois Marcel Baril 
est décédé samedi soir, à Paris, 
des suites d’un cancer. 11 est mort à 

l'hôpital où il avait été admis il y a plu­
sieurs mois. Né à Warwick, dans les 
Bois-Francs, en 1917, il s’était volon­
tairement exilé en France au milieu 
des années cinquante.

Marcel Baril a longtemps occupé le 
poste de secrétaire de la Maison des 
étudiants canadiens à Paris et il se dé­
finissait lui-même comme un «peintre 
du dimanche». Il a créé une œuvre in­
classable, entre l’art naïf, le surréalis­
me onirique et le fantastique, avec, a 
certaines périodes, un goût marqué 
pour l’érotisme débridé et les images 
apocalyptiques. Son corpus compte 
environ 200 toiles figuratives.

Mais ses travaux demeurent très 
peu connus du grand public. Le 
peintre est toujours boudé par les insti­
tutions officielles et il n’acceptait lui- 
même de vendre ses toiles qu’à 
quelques collectionneurs privilégiés. 
Une rare exposition au titre éloquent 
— Mais qui est donc Marcel liant? — 
lui a été consacrée au Musée de Char­
levoix, au printemps 1996. File a ensui­
te été récupérée par le Marché Bonse- 
cours, de Montréal. C’est la que plu­
sieurs amateurs d'art et même des 
spécialistes du milieu ont pu prendre 
la mesure de cet artiste atypique.

«Maurice Baril a toujours eu un 
peu honte de s'avouer peintre», ex­
plique Henri Barras, ancien directeur 
du Musée d’art contemporain de 
Montréal, qui a lui-même découvert 
qui était Marcel Baril au Musée de 
Charlevoix, comme de nombreux 
historiens de l’art québécois. Il a en­
suite réussi à prolonger la vie utile de 
la rétrospective à Montréal. «Il m’a 
par exemple expliqué qu’il allait tou­
jours acheter ses toiles et ses pinceaux 
pendant sa panse du midi, pour être 
certain que personne ne le verrait rap­
porter son matériel à la maison. Il se 
définissait lui-même comme un peintre 
du dimanche. D'où venait cette honte 
d'être peintre? Je ne l'ai jamais su.»

Qui était-il. donc? Marcel Baril naît 
dans une riche famille d’industriels. 
Après des études au Séminaire de Ni­
cole!, il fréquente l’Ecole des beaux- 
arts de Montréal, de 1937 à 1942, puis, 
quelques années plus tard, l’Académie 
Julian, à Paris. L's toiles et les dessins 
de cette première période de création 
rapprochent sa mécanique expressive 
de la manière surréalisante de Pellan. 
Mais le petit milieu montréalais de l’art 
est déjà tout entier mpnopolisé par les 
abstractions de Paul-Emile Borduas et 
des autres signataires du Refus Global. 
Li dimension quasi mythique qu’a pri­

se par la suite le manifeste dans l’histoi­
re du Québec n’a fait qu’accentuer la 
part d’ombre entourant la production 
d'artistes qui, comme Baril, n’en ressen­
tent pas l’appel, ou fuient les collectifs. 
Le professeur Philippe Dubé, de l’Uni­
versité Laval, un des grands défenseurs 
de l’artiste méconnu et exilé, en a parlé 
comme d’un «refusé du Refits Global».

Le sentiment d’exclusion est donc 
douloureusement ressenti au moment 
du court retour au bercail, au début 
des années cinquante. Après qu’on lui 
eut refusé un poste de professeur, 
après avoir occupé un poste de dessi­
nateur médical à l’Hôtel-Dieu de Mont­
réal, il décide donc de retourner en 
France, en 1954.11 sera secrétaire de la 
Maison des étudiants canadiens pen­
dant 28 ans, jusqu’à sa retraite. 11 est 
devenu et demeure Parisien.

Iœ peintre du dimanche produit là 
des centaines et des centaines de 
toiles, en secret, comme on s’adonne à

un vice caché. Son œuvre se nourrit 
alors de souvenirs personnels, à 
commencer par la mort de son père, 
événement tragique de son enfance. 
11 reprend constamment les thèmes 
de l’amour, de la sexualité, du rêve, 
de la religion, de la mort et de ce qui 
s’ensuit, peut-être. Ses toiles ouvrent 
sur son monde intérieur. Elles peu­
vent même être lues comme une sor­
te de journal intime. «C’est moins la 
peinture d’un peintre que la peinture 
d’un romancier ou d’un poète qui 
consigne ses pensées, ses songes, ses es­
poirs et ses angoisses, juge Henri Bar­
ras. C’est une peinture très narrative, 
où s'expose un fourmillement de signes 
surréalistes et fabuleux.»

Pendant ses dernières années, le 
vieux peintre-poète développe une 
imagerie franchement apocalyptique. 
«Ses tableaux plus récents sont plus 
surréels encore et très, très durs, dit 
encore Henri Barras. Mais c'est

l’image du monde tel qu’il le voyait à 
la fin de sa vie.»

Ces toiles de la dernière période, 
comme la plupart des autres de la 
production, sont toujours à Paris. 
Après l’exposition du Marché Bonse- 
cours, à l’été 1996, Marcel Baril a ac­
cepté d’en vendre quelques-unes, de 
différentes périodes à des collec­
tionneurs québécois.

Un legs du corpus érotique a été 
refusé par un musée national, qui 
ne se serait montré intéressé que 
par les toiles de la toute première 
mouture, retranchant encore Mar­
cel baril dans la position du refusé 
du Refus Global...

Les funérailles du peintre de­
vraient avoir lieu cette semaine, à 
Paris. Marcel Baril laisse dans le 
deuil son épouse. Le couple n’avait 
pas d’enfants.

Nouvelles Obligations d'épargne du Canada 
Placement sûr et garanti. En vente maintenant

OBLIGATIONS D'ÉPARGNE DU CANADA Émission 58

3,65 %
AN 1

OBLIGATIONS À PRIME DU CANADA Émission 7

4,25% 4,50% 5,00%
AN 1 AN 2 AN 3

Taux d'intérêt annuel composé de 4,58 % 
pour les obligations «C» détenues pendant 3 ans

NOUVELLES OBLIGATIONS D'ÉPARGNE DU CANADA
BÂTISSEZ SUR DU SOLIDE Canada

Les émissions 58 et 1 sont en vente jusqu'au V" mars à votre 
établissement bancaire ou financier.

relations
L’ÉCOLOGIE: UN ENJEU QUI 
NOUS INTÉRESSE ENCORE?

À un moment où les citoyens et les citoyennes du Québec semblent 
moins se mobiliser autour des enjeux écologiques, le gouvernement vient de 
mandater le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) pour faire 
le «débat national» sur l’eau, promis par le Premier ministre Lucien Bouchard. 
L'eau est un enjeu de taille, mais ce n’est pas le seul enjeu qui devrait nous 
inquiéter, ni la seule réalité qui pose problème actuellement.

Pour nous aider à mieux percevoir les enjeux actuels de l'écologie, 
seront avec nous :

M. André Beauchamp, président de ENVIRO-SAGE, nous parlera du risque 
toxicologique. Il nous entretiendra aussi du processus de 
consultation publique mis tout récemment en oeuvre par 
le Gouvernement du Québec pour la politique de l’eau.

Mme Gabrielle Pelletier, directrice du Réseau québécois des groupes écologistes, 
nous entretiendra des enjeux environnementaux au 
Québec. Elle nous présentera l’environnement comme 
enjeu social.

M. Patrice Laquerre, chargé de projets au Centre de droits de l'environnement, 
nous parlera de la déréglementation et des traités de libre- 
échange, de la baisse d’intérêt dans l’opinion publique, et 
des conséquences des changements climatiques.

LE LUND115 FÉVRIER 1999, DE 19h30 À 22h00
à la Maison Bellarmin (métro Jarry ou de Castelnau)

25 Jarry Ouest, Montréal H2P1S6 - Téléphone (514) 387-2541
Contribution volontaire: 5,00 $

Système d’écoute pour malentendants : ayez un baladeur avec bande FM.

LES SOIRÉES RELATIONS SONT ORGANISÉES PAR LE CENTRE JUSTICE ET FOI.

A lire dans le numéro de mars de la revue Relations :
LE MONTRÉAL DES UTOPIES

Bienvenue dans Funivers 
de Spinelli Lexus

[498*/,nota]

Lexus RX 300 ’99
Traction intégrale 
Freins ABS
Système de son haut de gamme 
Coussins gonflables latéraux 
Et beaucoup plus...

Prenez avantage des privilèges 
offerts par Spinelli Lexus

Meilleur prix garanti • Primes Fidélité • Privilèges d’échange 
Lavage à la main • Service de chauffeur • Véhicules de courtoisie

[498s/„«m] Lexus ES 300 '99
V6,24 soupapes de 210 ch, système de son Premium de Pioneer, 

accès à distance sans clé, et beaucoup plus...

L ÉQUIPE
SPINELLI

(£> LEXUS 514 634-7171
1 800 352-6111

SPINELLI
LEXUS
561, bout. St-Joseph, Lachine
(près du bord de l’eau)

Ce eue vous devez savoir : Location 48 mois. Acompte ou échange équivalent de 6995S. Limite de 96 000km. 0.15$ / km extra. Immatriculation taxes, assurances 
et transport de S900 en sus. Cette offre s’adresse aux particuliers accrédités. Dépôt de sécurité requis. Vous pouvez aussi louer sans acompte initial. Offre valide sur 
véhicules en inventaire seulement.

www.spinelliauto.com

http://www.spinelliauto.com


Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340
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Sur Internet:
www.offres.ledevoir.comAVIS PUBLICS

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Tél.: 985-3344 Fax: 985-3340
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-32-005675*994, ÇOUR DU 
QUÉBEC, MICHELLE VEZINA 6 AL, 
Partie demanderesse -c.- MARIO 
LUSSIER. Partie défenderesse. Est par 
la présente, donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en celte cause seront vendus au 
706 St-Viateur, Joliette, dit district à 
11:30 heures le 25 lévrier 1999 à savoir: 
flour micro-ondes Danby 6. accs, t 
télécouleur 26" & accs. t Visla 350 & 
accs, t écran Spectrum. 1 Pentium 2300 
Acer & accs. 1 Scaner Mustek & accs, 
etc... Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Donné à Laval ce 
» février 1999. ERIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE 
& ASS., HUISSIERS 1717. St-Martin 
Ouest, bureau 235, Laval, Québec H7S 
1N2. Tél.: (450) 978-8869

GANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR 
PETITES CREANCES. NO 705-32- 
002904-982, Michel C. Cousineau, 
Partie demanderesse-vs-J P R Labrie 
inc.. Partie défenderesse. Le 26ième 
jour de février 1999 à tOhOO. au 12755, 
26ième Avenue. Rivière des Prairies, 
district de Montreal seront vendus par 
autorité de justice les biens et effets de: 
J.P.R. Labrie inc., saisis en cette cause, 
consistant en: 1 camion Ford Econoline 
150, s plaque FH39967, de couleur 
bleue, ft série FTEE1YN1JHA79085 et 
acc., 1 escabot en aluminium et acc.. 1 
échelle en aluminium, appr. 20' et acc., 1 
scie à ciment STIHL et acc.. 1 
compresseur orange et acc.. 1 lot 
d'outils, (marteau, scie) compris dans le 
eamion et acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE, 
ttiformation: Pierre Foisy huissier du 
district de Longueuil GAUCHER.
Tessier, foisy leftakis & 
ASSOCIÉS. HUISSIERS DE JUSTICE. 
558, Notre-Dame, suite 101. St-Lambert, 
Qc J4P 2K7. Tél : (450) 465-4650

Canada, province de Quebec.
DISTRICT DE LAVAL. NO: 540-02- 
006390-990. COUR DU QUÉBEC. 
CARLOS MENEZES, Partie 
demanderesse -vs- JO-ANNA TRENTIN, 
Partie défenderesse. Est par la 
présente, donné que les effets mobiliers 
de la partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 1997, De Beau 
Site, Bellefeuille. district de Terrebonne 
à 10:00 heures le 26 février 1999 à

savoir: 1 véhicule Honda Civic rouge & 
accs, 1 lave-vaisselle Moffat & accs, 1 
micro-ondes Sanyo & accs, 1 téléviseur 
32" Panasonic & accs, 1 audio receiver 
Pioneer & accs, etc. Lesquels effets 
seront vendus pour argent comptant ou 
au plus offrant et dernier enchérisseur 
Donné à Laval ce 12 février 1999. 
BENOIT GAUTHIER, HUISSIER DE 
JUSTICE LATRAVERSE & ASS.. 
HUISSIERS, 1717 St-Martin Ouest, 
bureau 235. Laval, Québec H7S 1N2. 
Tél.: (450) 978-8869

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-02-009003-960, COUR DU 
QUÉBEC, GILLES DUBE. Partie 
demanderesse -c.- MICHEL 
NORMANDIN. Partie défenderesse. Est 
par la présente, donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en celte cause seront vendus au: 
19 253, Chemin du Trait-Carré, Ste- 
Anne-des-Plaines, district de Joliette, à 
10:30 heures, le 26 février 1999 à 
savoir: 1 véhicule Chevrolet & accs, t 
véhiculé Ford Explorer & accs, 1 
télécouleur Samsung 28" & accs, 1 
vidéo VHS Hitachi & accs. 1 système de 
son Technics & accs, etc... Lesquels 
effets seront vendus pour argent 
comptant ou au plus offrant et dernier 
enchérisseur. Donné à Laval, ce 12 
février 1999 ERIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE LATRAVERSE 
5 ASS.. HUISSIERS. 1717. St-Martin 
Ouest, bureau 235, Laval, Québec H7S 
1N2. Tel : (450) 978-8669

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
No: 505-43-000540-987

COUR DU QUÉBEC 
Chambre de la Jeunesse 

ORDONNANCE DE SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC. Arts. 138,

139 et 813 C.p.c.
A: Yves ARPIN, adresse Inconnue 
Considérant la demande formulée par 
requête en date du 1er février 1999, 
la Cour ordonne au défendeur Yves 
ARPIN de comparaître au Greffe de 
l'Adoption, Cour du Québec, 
Chambre de la Jeunesse, Palais de 
Justice de Longueuil, 1111 Jacques- 
Cartier est, Longueuil. Chambre R.C. 
24-A, dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la publication de

la présente ordonnance afin de 
prendre possession d'une copie 
d'une Déclaration en admissibilité 
d'adoption, concernant l'enfant 
Brigitte Rachelle GEMME ARPIN née 
le 14 décembre 1995 à St-Hyacinthe, 
Québec. Canada, copie de ladite 
déclaration en admissibilité 
d'adoption a été laissée au Greffe à 
son intention.
A défaut par le defendeur de ce faire, 
la Cour pourra procéder dans 
l'instance sans autre avis.

Hélène Desjarlais, 
Greffier-ad|oint

P.ANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
NO: 760-04-002919-992

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

DANS L'AFFAIRE DE L'ENFANT 
MINEURE: JULIE ELIZABETH 
CHARBONNEAU 

-et-
KIM CHARBONNEAU

Partie demanderesse 
c.

SYLVAIN TRUCHON
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à SYLVAIN 
TRUCHON de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 180 rue 
Salaberry à Salaberry-de-Valleyfield, 
salle RC-31 dans les 30 jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de l'action a été remise au 
greffe à l’intention de Sylvain 
Truchon.
Lieu: Valleyfield 
Date: Le 10 février 1999

Votre don 

f/ii memoriam, 

Jiiite/i-le entre ile/iv 

uattemmts de cœur, 

d'estJùcile, 

l'instiuit d'iui 

coup dtJIL..

Tél.: (514) 871-1551 
ou 1 800 567-8563

et nom enoerrons 

une carte 

à (a mémoire 

de l'être cher.

FONDATION 
DES MALADIES 

DU COEUR 
DU QUÉBEC

fN Hydro 
>0^v Québec

APPELS DE SOUMISSIONS
Les entrepreneurs et les fournisseurs peuvent 
obtenir de l'information sur les appels de 
soumissions ouverts et le résultat d'ouverture des 
plis d'Hydro-Québec en visitant le site Internet de 
l'entreprise :

www.hydroquebec.com/soumissionnez
ou en composant un des numéros de téléphone 

•suivants:
Montréal et environs : (514) 745-5720 

Extérieur : 1 800 363-0910

JOCELYNE CYR 
Greffier adjoint

PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD

APPEL D'OFFRES # 99-002

La Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 
requiert des offres pour la fourniture de bacs de récupé­

ration pour la collecte sélective.

Toutes les conditions du présent appel d'offres sont 
contenues dans le document qui peut être obtenu contre 
un paiement non remboursable de 25 S pour chaque 
exemplaire complet, sous forme de chèque ou mandat, 
payable à l’ordre de la Régie Intermunicipale du Comté 
de Beauce-Sud en s'adressant au bureau de la Régie, 
3500, 6' Avenue, Ville de Saint-Georges, G5Y 3Y9, entre 
8h00 et 12h00 et entre 13h00 et 16h00 et ce à partir du 

22 février 1999.

Les soumissions doivent parvenir au bureau de la Régie 
à l'attention de Monsieur Roger Turcotte, Secrétaire-tré­

sorier, 3500, 6' Avenue, Ville Saint-Georges G5Y 3Y9, 
AVANT 15h00 JEUDI LE 11 MARS 1999. Couverture 
des soumissions se fera au bureau du Secrétaire-tréso­

rier immédiatement après l’heure de clôture des soumis­

sions.

La mention «fourniture de bacs- devra apparaître sur 
l’enveloppe de soumission.

La Régie ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 

aucune des soumissions reçues.

Pour toute information supplémentaire, communiquer 
avec le soussigné au numéro de téléphone: 418-226- 

2226.

Donné à Ville de Saint-Georges, ce 16" jour de février 

1999.

Roger Turcotte 
Secrétaire-Trésorier

Appel d'offres

Envoyez vos dons :
3680, rue Jeanne-Mance 
Bureau 410 
Montréal (Québec)
H2X 2K5 
(514) 982-6622 

1 -800-471-SUCO 

www.suco.org

récUiuffez
La planète

4V
suco

RÉGIE INTERMUNICIPALE MRC ROBERT-CLICHE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD

COLLECTE ITINÉRANTE,
TRANSPORT ET ÉLIMINATION DES RÉSIDUS 

DOMESTIQUES DANGEREUX

AVIS D'APPEL D'OFFRES

La Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud et le 
MRC Robert-Cliche demandent des soumissions pour la 
fourniture des services de collecte itinérante, de trans­
port, d'élimination ou de recyclage des résidus domes­
tiques dangereux produits sur leurs territoires. Ces ser­
vices seront tournis lors de la fin de semaine (samedi et 
dimanche) du 29 mai et 30 mai et celle du 5 et 8 juin 1999 
pour la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 
et les 11 et 12 septembre 1999 pour la MRC Robert- 
Cliche. Cinq (5) sites ont été choisis sur le territoire que 
dessert la Régie pour la tenue de ces événements à rai­
son d'un (1) site par demi-journée, sauf pour Ville de 
Saint-Georges où il y aura une collecte échelonnée sur 
deux (2) jours. Quatre (4) sites ont été choisis sur le ter­
ritoire que dessert la MRC Robert-Cliche pour la tenue 
de cet événement à raison de un (1) site par demi-jour- 
née.

Les firmes spécialisées intéressées peuvent se procurer 
les documents d'offres de services, à partir du 22 février 
1999 en s'adressant durant les heures ouvrables à :

La Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud
3500, 6' Avenue
Ville Saint-Georges (Québec)
G5Y 3Y9
Téléphone: (418) 226-2226 
Télécopieur: (418) 226-0464

moyennant un dépôt de trente dollars (30,00 $), toutes 
taxes comprises, non remboursable.
Des soumissions scellées dans des enveloppes portant 
le numéro de la soumission et adressées au bureau de la 
Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud seront 
reçus jusqu’à quinze (15:00) heures, heure en vigueur 
localement le 11 mars 1999. Ladite soumission devra 
être retournée dans l’enveloppe incluse avec les docu­
ments d'offres de services. Les soumissions seront 
ouvertes en public à 15:05 heures par le secrétaire-tré­
sorier de la Régie ou son mandataire officiel, accompa­
gné d'un témoin,

La Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud et la 
MRC Robert-Cliche ne s'engagent à accepter ni la plus 
basse, ni aucune soumission reçue, ni à encourir aucune 
obligation, ni aucuns frais d'aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires. La Régie Intermunicipale et la MRC 
Robert-Cliche ne sont pas tenues de motiver l'accepta­
tion ou le rejet d’aucune soumission.

Donné à Ville de Saint-Georges le 15 février 1999.

Roger Turcotte Gilbert Caron
Secrétaire-Trésorier Secrétaire-Trésorier
Régie Intermunicipale MRC Robert-Cliche
du Comté de Beauce-Sud

Avis public

@ Ville de Montréal
Service du greffe

Article 36a de la Charte
3* Avis
Avis en vertu de l'article 36a de la Charte de la Ville de Montréal

Le chef de la division géomatique au Service des travaux publics et de 
l’environnement a approuvé, le 13 janvier 1999, en vertu de la résolution CE94 02575 
du comité exécutif du 21 décembre 1994 lui déléguant ce pouvoir, la description de 
ruelle suivante, afin que la Ville en devienne propriétaire en vertu de l'article 36a de 
la charte:

Description

«Ruelle située au sud-ouest de la rue Mackay et au sud-est de la rue Sherbrooke, 
faisant partie du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, plus 
explicitement décrite comme suit:

• Une partie du lot 1 066 054, bornée vers le nord-est et le sud-est par une autre 
partie du lot 1 066 054 et vers le sud-ouest et le nord-ouest par le lot 1 066 047, 
contenant en superficie 0,9 m2.

• Une partie du lot t 066 054, bornée vers le nord-est par le lot 1 066 445, faisant 
partie de la rue Mackay, vers le sud-est et le sud-ouest par d'autres parties du lot
1 066 054 et vers le nord-ouest par les lots 1 066 049, 1 066 050, 1 066 051 et 1 066 052, 
contenant en superficie 93,3 m2». (D990455001)

Le droit à une indemnité en égard à cette acquisition doit être exercé par requête 
devant le Tribunal administratif du Québec, dans l’année qui suit la troisième 
publication du présent avis.

Cet avis est le troisième que la Ville est tenue de publier.

Montréal, le 15 février 1999

Le greffier,
M’ Léon Laberge

^ Ville de Montréal
Travaux publics et environnement

Des soumissions seront reçues, avant 
14h00 à la date indiquée ci-dessous, au 
Service du greffe de la Ville de 
Montréal, 275, rue Notre-Dame Est, 
bureau R-106, Montréal (Québec),
H2Y 1C6, pour:

SOUMISSION 8493
Date d'ouverture: 3 mars 1999

Construction d’un égout combiné et 
d’une conduite d'eau secondaire, là où 
requis, dans la 6" Avenue, l'avenue du 
Midway et les rues Madeleine- 
Dansereau et Rose-Ouellette - 
Site Angus - Groupe 01

(Cautionnement: 90 000 S) 
(Soumission: 101,00 S)

SOUMISSION 8495
Date d’ouverture: 3 mars 1999

Construction de trottoirs, de conduits 
souterrains pour l'éclairage et pose de 
surfaces d'usure, là où requis, sur la 
38" Avenue, la 39’ Avenue, la 
50’ Avenue, la rue André-Arnoux et 
l’avenue Narcisse-Dionne - Groupe 02

(Cautionnement: 20 000 S) 
(Soumission: 101,00 S)

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
Unité conception

700, rue St-Antoine Est, bureau 1.138
(872-3282/3281)

Les personnes intéressées peuvent se 
procurer les documents relatifs à cet 
appel d'offres, contre un dépôt non 
remboursable au montant de 101 S 
T.T.C., en argent comptant ou chèque 
visé à l’ordre de la Ville de Montréal, 
à compter du 15 février 1999 en se 
présentant au 700, rue St-Antoine Est, 
bureau 1.138,

Pour être considérée, toute soumission 
devra être présentée sur les formulaires 
spécialement préparés à cette fin dans 
une enveloppe clairement identifiée 
fournie par la Ville à cet effet. Les 
soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à la salle du conseil de 
l’hôtel de Ville, immédiatement après 
l'expiration du délai pour leur 
présentation. La Ville de Montréal ne 
s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et 
n'assume aucune obligation de quelque 
nature que ce soit envers le ou les 
soumissionnaires.

Montréal, le 15 février 1999

Le greffier,
M* Léon Laberge

Appel d offres

ü Ville de Montréal
j Travaux publics et de l'environnement

Des soumissions seront reçues, 
avant 14h a la date indiquée ci-dessous, 
au Service du greffe de la Ville de 

t Montréal, 275, rue Notre Dame Est, 
bureau R 113A, Montréal (Québec),

. ■)• H2Y 1C6, pour:

| SOUMISSION 9590

i Date d'ouverture: 3 mars 1999
. I

Construction du bassin de rétention 
Angus

Contrat S-101-7-1

Documents disponibles au Service des 
travaux publics et de l'environnement 
Division des eaux
Section ingénierie, eau, égouts, neige 
700, rue Saint Antoine Est, bureau 1.112 
(872-5854)

Un chèque visé ou une lettre de 
garantie irrévocable au montant de 
500 000 S devra accompagner chaque 
soumission.

Les personnes intéressées peuvent se 
procurer les documents relatifs à cet

appel d'offres, contre un dépôt non 
remboursable au montant de 71 S T.T.C. 
en argent comptant ou chèque visé à 
l'ordre de la Ville de Montréal, à compter 
du 15 février 1999 en se présentant au 
700, rue St-Antoine Est, bureau 1.112.

Pour être considérée, toute soumission 
devra être présentée sur les formulaires 
spécialement préparés à cette fin dans 
une enveloppe clairement identifiée 
fournie par la Ville à cet effet.

Les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à la salle du conseil de 
l'hôtel de Ville, immédiatement après 
l’expiration du délai pour leur présentation.

La Ville de Montréal ne s’engage à 
accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumission reçues et n'assume aucune 
obligation de quelque nature que ce 
soit envers le ou les soumissionnaires.

Montréal, le 15 février 1999

Le greffier,
M" Léon Laberge

Service du greffe

Règlement / Ordonnances
Avis est donné que le conseil, à son 
assemblée du 25 janvier 1999, a adopté 
le reglement suivant:

99-019 Règlement autorisant un 
emprunt de 6 241 654,25 S pour 
dépenses en capital

Ce reglement a été approuvé par le 
ministre des Affaires municipales le 
9 février 1999.

Avis est donné que le comité exécutif, 
à son assemblée du 10 février 1999, a 
édicté les ordonnances suivantes:

424 Ordonnance relative à 
l'événement «Fest'hiver 99»

Reglement sur le bruit 
(R.R.V.M., chapitra B 3, a. 20)

40 Ordonnance sur la circulation des 
motocyclettes

Règlement sur la circulation et le 
stationnement
(R.R.V.M., chapitre C-4.7, a. 3)

1 Ordonnance fixant la date de 
l'abolition de la Commission

Reglement abolissant la Commission 
d'arbitrage et modifiant le Règlement 
sur le logement
(R.R.V.M., chapitre L V (98 184, a. 1)

516 Ordonnance relative à 
l'événement «Fest'hiver 99»

Règlement concernant la paix et 
l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P 1, a. 8)

Montréal, le 15 février 1999

Le greffier,
M* Léon Laberge

Avis public

Service du greffe

Ordonnance

Avis est donné que le comité exécutif, Cette ordonnance a été approuvée par

à son assemblée du 10 février 1999, a le ministre des Transports le 11 février

édicté l'ordonnance suivante: 1999.

39 Ordonnance prohibant la
circulation des camions et des
véhicules-outils dans la rue Curatteau

Règlement sur la circulation et le Montréal, le 15 février 1999

stationnement Le greffier,

(R.R.V.M., chapitre C-4.1, a. 3) M’ Léon Laberge

Appel d'offres

Ville de Montréal
Travaux publics et environnement - Ponts et tunnels

SOUMISSION 8491
Date d’ouverture: 10 mars 1999

Viaduc Chabanel - lot 3

(Cautionnement de soumission de 
450 000 S)

Service des Travaux publics 
et de l'environnement 
Division voirie
700, rue St-Antoine Est, bureau 2.124 
(872-3322)

Les personnes intéressées peuvent se 
procurer les documents relatifs à cet 
appel d’offres, contre un dépôt non 
remboursable au montant de 66 S 
T.T.C., paiement en argent comptant ou 
chèque visé à l’ordre de la Ville de 
Montréal, à compter du 15 février 1999, 
en se présentant au 700, rue Saint- 
Antoine Est, Bureau 2.124.

Le cahier des charges normalisées daté 
du 31 mars 1997 faisant partie des 
documents de la soumission est 
disponible au 700, rue Saint-Antoine 
Est, Bureau 1.138, pour un montant de 
68 S T.T.C.

Sont admis à soumissionner seulement1 
les entrepreneurs qui possèdent la 
licence de la Régie du bâtiment du i 
Québec dans la sous-catégorie 4072 
(ponts et voies superposées).

Pour être considérée, toute soumission 
devra être présentée avant 14h le 
10 mars 1999, au Service du greffe, 275, 
rue Notre-Dame Est, bureau R.106, 
Montréal (Québec) H2Y 1C6, sur les 
formulaires spécialement préparés à 
cette fin dans une enveloppe clairement 
identifiée fournie par la Ville à cet effet. 
Les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à la salle du conseil de 
l'hôtel de ville, immédiatement après 
l’expiration du délai pour leur 
présentation, La Ville de Montréal ne 
s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et 
n'assume aucune obligation de quelque 
nature que ce soit envers le ou les 
soumissionnaires.

Montréal, le 15 février 1999

Le greffier,
M" Léon Laberge

Ville de Brassard 
Comté de La Pinière 
Province de Québec

Avis public

Téléphone:

450-923-7045

1-800-463-4732
1-418-643-7447

PROJET D'ÉLARGISSEMENT DU BOULEVARD MATTE ET CONSTRUCTION DES 
BOULEVARDS ROME, LEPAGE, LAPINIÈRE, CHEVRIER ET L-01 DANS LES NOUVEAUX 

SECTEURS DE DEVELOPPEMENT C, J. L DE LA VILLE DE BROSSARD

La Ville de Brassard avise le public qu’il lui est loisible de consulter le dossier afférent au projet 
susmentionné qui comprend notamment une étude d'impact sur l'environnement préparée en 
vertu de la section IV.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2).

Le projet porte sur le réseau majeur de circulation qui supportera le développement des 
secteurs C, L et J de Brassard, situés le long de l'autoroute 30, à l’intérieur du périmètre d’urba­
nisation. La moitié du territoire à développer dans ces secteurs sera occupée par des zones 
d'emploi, tel que confirmé au nouveau schéma d'aménagement de la MRC de Champlain.

L'étude d'impact sur ce projet a été présentée au Ministre de l'Environnement qui la rendra 
publique à compter du 19 février 1999 et la mettra à la disposition du public pour fins de 
consultation. Ainsi, l'étude d'impact et les autres documents relatifs à ce sujet, dont la liste des 
lots touchés, pourront être consultés aux centres de consultation suivants:

- Bibliothèque municipale de Brassard Téléphone:
3200 boulevard Lapinière 
Brassard (Québec) J4Z 2L4

- Bureau d’audiences publiques sur environnement (Québec)
Centre de documentation 
625, St-Amable, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 2G5

- Bureau d’audiences publiques sur environnement (Montréal) Téléphone: 514-873-7790 
5199-A, rue Sherbrooke Est
Bureau 3860
Montréal (Québec) H1T 3X9

- Université du Québec à Montréal 
Bibliothèque centrale 
Pavillon Hubert-Aquin
Section des publications gouvernementales 
1255, rue St-Denis, local A.M. 100 
Montréal (Québec) H3C 3P8

En outre, le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) tiendra une rencontre 
d'inlormation à laquelle seront également présents des représentants du ministère de l'Environ­
nement et de la Ville de Brassard, laquelle se tiendra au Centre socioculturel, situé au 7905, 
San Francisco à Brassard, le 10 mars 1999 à 19h30.

D'ici le 6 avril 1999, toute personne, groupe ou municipalité peut demander par écrit au ministre 
de l'Environnement la tenue d'une audience publique relativement à ce projet. Les demandes 
doivent être adressées au ministre de l'Environnement au 675, boulevard René-Lévesque Est, 
30' étage, Québec (Québec) G1R 5V7

DONNÉ À BROSSARD, ce 15' jour du mois de février 1999 ,

DANIEL CARRIER, greffier

Téléphone: 514-987-3000 
poste 4312

A

Société 
québécoise 
d'assainissement 
des eaux

Travaux dans la ville de Laval 
Comté de Mille-Îles 

' d'offres no : 0019-30-02-41-3K
La construction d'un poste de pompage et la mise en marche des équipements, 
fourniture et installation de conduites rie refoulement (450 mm), le remplacement 

d'un égout sanitaire et d'un émissaire, la désaffectation et l'enlèvement de conduites 
existantes ainsi que divers travaux connexes.

DOCUMENTS DISPONIBLES : Par commande téléphonique uniquement. SQAE, 
Service gestion des contrats, Montréal - Tel.: (514) 873-7411.

PRIX : 150,00 S (taxes incluses) non remboursable, par chèque visé ou mandat 
payable à la SQAE.

De plus, pour cet appel d'offres, les soumissionnaires devront prendre connaissance 
du "Cahier des clauses générales d'appel d'offres, Société québécoise 
d'assainissement des eaux", publié par Les Publications du Québec (édition 1989). 

Ce cahier fait partie intégrante du document d'appel d'offres.

LIEUX DE CONSULTATION : Service de l'ingénierie de Ville de Laval, 3, Place 
Laval, bureau 300; Ass. de la construction de Montréal et de Québec; ACRGTQ; 
SQAE à Montréal et Québec.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS : Seules les soumissions identifiées clairement 
sur l'enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du 
soumissionnaire, présentées sur les formules préparées à cet effet et remises sous pli 
cacheté au Greffier de Ville de Laval (M. Guy Collard) à 1, Place du Souvenir, 
casier postal 422, succursale Saint-Martin, Ville de Laval (Québec) H7V 3Z4, avant 
la I lente heure, mardi le 9 mars 1999, seront ouvertes à 12h00 (midi) en la salle du
Conseil de l'Hôtel de ville.

GARANTIE DE SOUMISSION :
Cautionnement........ (98 000,00 $) ou chèque visé ou autre.......... (49 000,00 $)
N.B, : "autre" signifie autre garantie de soumission spécifiée au document d'appel 
d'offres.

RENSEIGNEMENTS : M. Carol Lachance -Tél.: (514) 873-741 1 ou (418) 643-2616.

Seules sont admises à soumissionner les personnes, sociétés et compagnies, ayant 
une place d'affaires au Québec, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick, qui 
détiennent une licence appropriée en vertu de la Loi sur le bâtiment et qui ont 
obtenu le document d'appel d'offres directement de la Société québécoise 
d'assainissement des eaux.

La Société ne s'engage à accepter ni la plus basse m aucune des soumissions

Marc Pinsonnault, LL,B., B.Sc.
.Vice-Président administration et secrétaire général D-1S-02-OT
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http://www.offres.ledevoir.com
http://www.hydroquebec.com/soumissionnez
http://www.suco.org


Libre d’aller où il voudra

Ben Laden 
ne répond plus

A G E N C E F R A NC E ■ P R E S S E

T/" aboul — La plus haute autorité du régime des tali- 
XV bans en Afghanistan, le mollah Mohammed Omar, a 
déclaré hier soir que le sort de l’extrémiste islamiste Osa­
ma Ben Laden demeurait un mystère.

_ S’exprimant pour la première fois sur cette question, le 
jeixler suprême a déclaré que Ben Laden n’avait pas été 
ffijjssé d’Afghanistan. «Nous n avons jamais forcé Osama à 
q\i\tter le pays. Il était libre d’aller vers tout pays de son 
(pqix», a dit le religieux sur la radio officielle Shariat.

Affirmant que les talibans avaient rempli leurs obliga­
tions à l’égard de l’instigateur présumé d’attentats anti­
américains, le mollah a donné trois raisons pour lesquelles 
Kaboul ne pouvait selon lui le remettre aux autorités d'un 
autre pays.

Selon lui, cela aurait constitué un point noir dans l’histoire 
de l’Afghanistan, pays dont il était l’hôte, aucun autre, pays 
musulman ne lui offrait de sanctuaire, et enfin les États- 
Unis avaient refusé à Ben Laden le droit de s’exprimer.

Le mollah Omar a affirmé que les talibans n’avaient ac­
cepté aucune aide financière du milliardaire déchu de sa 
nationalité saoudienne, car il avait lui-même des «difficultés 
économiques».

Les talibans, qui contrôlent 80 % de l’Afghanistan, 
avaient affirmé samedi que Ben leaden ne se trouvait plus 
dans le pays, propos que la Grande-Bretagne et des diplo­
mates à Kaboul avaient mis en doute hier.

Ben Laden, qui avait jusqu’alors vécu en Afghanistan 
sous la protection de la milice fondamentaliste, pourrait 
être en train de chercher à partir pour Dubaï, pour l'Irak, 
voire pour la Tchétchénie, ou bien encore pour un pays 
d’Afrique, selon une source diplomatique.

Les États-Unis soupçonnent l’islamiste extrémiste 
d’avoir organisé les deux attentats à la bombe contre les 
ambassades américaines à Nairobi et de Dar es-Salaam le 
7 août dernier, qui ont fait 224 morts. Washington a offert 
une prime de cinq millions $ pour son arrestation.

E N B R E F

Hillary: ambitions confirmées
Washington (AP) — Maintenant que la procédure de des­
titution engagée contre son mari est terminée, Hillary 
Clinton va étudier très sérieusement la possibilité de se 
présenter en 2000 aux sénatoriales dans l’État de New 
York, ont confirmé hier plusieurs hauts responsables de 
la Maison-Blanche. Depuis plusieurs mois, des rumeurs 
persistantes annonçaient que la «First Duly- briguerait le 
siège laissé vacant par le sénateur démocrate Daniel Pa­
trick Moynihan au terme de son quatrième mandat. Au­
jourd’hui, la Maison-Blanche ne cherche même plus à fai­
re taire ces rumeurs. Un certain nombre de gens «l’ont 
exhortée à se lancer dans la course, et je pense qu ’elle s'ap­
prête à les entendre», a déclaré le secrétaire général de la 
Maison-Blanche John Podesta, invité de l’émission This 
Week sur ABC.

Vingt millions de Brésiliens 
dans le noir
Rio de Janeiro (AFP) — Près de 20 millions de Brési­
liens vivant dans les zones rurales ne disposent pas 
d’électricité chez eux, la politique énergétique nationale 
donnant la priorité à l’approvisionnement des grandes 
villes, selon une enquête du ministère brésilien de l’É­
nergie divulguée hier par la presse brésilienne. Selon 
cette enquête, la population de 100 000 hameaux et vil­
lages, comptant en moyenne 150 habitants, et de trois 
millions de propriétés agricoles ne dispose pour tout 
éclairage que des lampes à kérosène, comme c’était le 
cas il y a un siècle. «Nous avons découvert qu ’un tiers de 
la population rurale seulement a accès à l’électricité», a dé­
claré le Directeur du Département national du dévelop­
pement énergétique (DNDE), M. Eugenio Macini. I>es 
régions les plus affectées par le manque d’électricité sont 
le nord et le nord-est du Brésil, qui compte au total 
quelque 160 millions d’habitants. La privatisation des 
compagnies d’électricité d’Etat a aggravé la situation, les 
entreprises privées n’étant pas obligées de lancer des 
projets économiques déficitaires, indique le rapport.

Meurtres en Iran
Téhéran (AFP) — U‘ meurtre en Iran d’un ancien repré­
sentant d’une banque allemande, qui voyageait en compa­
gnie de l’attaché militaire allemand, a provoqué hier des 
interrogations sur les faits et une inquiétude sur les rela­
tions avec Bonn, qui traversent déjà une phase difficile. 
Selon des sources diplomatiques, un malfaiteur a pris sa­
medi en otage l’ancien représentant de la Deutsche Bank 
en Iran, Heinrich Lembert Heimes, qui conduisait le véhi­
cule diplomatique de l’attaché militaire Peter 1 lausmann. 
L’agresseur a fait descendre l’attaché militaire et son 
épouse Christel, ainsi que l’épouse de Heimes avant de 
partir avec sa victime. L’agence officielle IRNA, présen­
tant l’incident comme une affaire de droit commun, a in­
diqué que Heimes avait été tué par un inconnu poursuivi 
par la police, au sud de Téhéran. Par ailleurs, une com­
mission d’enquête a informé hier le président Moham­
mad Khatami de l’arrestation de nouveaux suspects dans 
le meurtre d’intellectuels iraniens, a rapporté l’agence 
IRNA. La commission a assuré que ces arrestations aide­
raient à faire la lumière sur les assassinats commis à la fin 
de l’année dernière.

Sierra Leone : PECOMOG 
se défend
Freetown (Reuters) — I-a force d’intervention ouest-afri­
caine en Sierra D>one a démenti hier un rapport de l’ONU 
l’accusant de s’être livrée à des atrocités à Freetown Mais 
elle a reconnu que les milices locales qui l’appuient ont pu 
se rendre coupables d’exécutions sommaires Le porte-pa­
role de l’ECOMOG a démenti en particulier des exécu­
tions sommaires de prisonniers rebelles ou soupçonnés 
de l’être «Les accusations de l'ONU rendues publiques par 
les médias sont incorrectes», a déclaré Chris ( Mukolade. 11 a 
affirmé que tous les rebelles capturés lors de la reprise de 
contrôle de la capitale, y compris les enfants-combattants, 
demeuraient entre les mains de l’ECOMOG. Sept de ces 
enfants ont depuis été remis à l’UNlCEF, a-t-il ajouté Olu- 
kolade a laissé entendre que si des exécutions avaient eu 
lieu elles étaient le fait des milices alliées à l’ECOMOG, 
dont l’armée nigériane fourni le gros des effectifs.
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LE MONDE
L’Éthiopie attaque sur un nouveau front

Les autorités érythréennes affirment avoir abattu 
un hélicoptère de combat éthiopien

Jusqu’à l’éclatement du conflit frontalier, en mai dernier, la ville portuaire 
d’Assab occupait une position essentielle pour l’Éthiopie, qui n’a plus de dé­
bouché sur la mer depuis l’indépendance de l’Érythrée, en mai 1993. lot ré­
gion entourant ce port, le deuxième en importance de PÉrythrée, serait le 

théâtre des plus récents combats entre les deux pays.

REUTERS ET AFP

Asmara — la guerre frontalière que se 
livrent l’Erythrée et l’Éthiopie a gagné 
hier un nouveau front, au sud-ouest du 

port érythrèen d’Assab, sur les bords de la 
mer Rouge.

Selon l’Érythrée, l’artillerie et un bom­
bardier Antonov de l’armée éthiopienne 
ont pilonné cette nouvelle zone, qui se 
trouve non loin de la République de Dji­
bouti. «Une telle opération précède générale­
ment une offensive d'infanterie», a déclaré à 
Reuters le porte-parole de la présidence à 
Asmara.

Les autorités érythréennes affirment 
dans le même temps avoir abattu en début 
de matinée un hélicoptère de combat 
éthiopien Mi-24 sur le front d’Assab.

Dans un communiqué diffusé dans la 
journée, le gouvernement éthiopien a re­
connu qu’un de ses hélicoptères avait été 
abattu par les forces terrestres éry­
thréennes mais affirme avoir infligé de 
lourdes pertes aux troupes ennemies.

Un château d’eau aurait également été 
détruit lors du bombardement, élé­
ment d’importance dans une région semi- 
désertique.

Dans la matinée, une porte-parole du

gouvernement avait rejeté sur l'Erythrée la 
responsabilité de ces nouveaux combats. 
«Ce matin, a déclaré à Reuters Selome 
Taddesse, les Erythréens se sont mis à bom­
barder nos positions et nous avons riposté.»

Deuxième port de l’Erythrée, Assab, à la 
sortie du golfe de Bab el Mandeb, qui gar­
de l’accès à la mer Rouge, ne se trouve 
qu’à 70 kilomètres au nord-est de la frontiè­
re entre les deux pays et à une cinquantai­
ne de kilomètres au nord de Djibouti.

Jusqu’à l’éclatement du conflit frontalier, 
en mai dernier, la ville portuajre occupait 
une position essentielle pour l’Éthiopie, qui 
n’a plus de débouché sur la mer depuis l’in­
dépendance de l’Erythrée, en mai 1993. 
Les échanges commerciaux de l’Éthiopie 
transitent depuis par Djibouti.

Ix* gouvernement de Meles Zenawi as­
sure que ses seuls objectifs militaires sont 
de reprendre des territoires occupés l’an 
passé par l’Erythrée et qu’il ne poursuit au­
cune visée expansionniste. Mais, en juin 
dernier, de précédents affrontements au­
tour d’Assab avaient fait craindre qu’Addis- 
Abeba ne soit tentée de prendre par les 
arrpes ce port stratégique.

A l’époque, l’intervention de la diploma­
tie américaine et de l’Organisation de l’uni­
té africaine (OUA) avait ramené le calme,

mais le cessez-le-feu n’avait pas abouti à un 
règlement politique du conflit frontalier.

Après huit mois d’accalmie, mis à profit 
par les deux pays pour renforcer leurs po­
sitions sur le millier de kilomètres de 
lignes de front, les combats ont repris le 6 
février dans les zones de Badine et Zalam- 
bessa. Les affrontements s’étaient apaisés 
mercredi.

Le Conseil de sécurité des Nations unies 
et le président américain Bill Clinton ont 
réclamé la semaine passée une cessation 
immédiate des hostilités. Sans effet.

Initiative de paix du Yémen
Le Yémen a invité hier l’Ethiopie et l’É- 

rythrée à envoyer à Sanaa des délégués en 
vue d’engager des pourparlers de paix, a 
rapporté l’agence officielle véménite 
SABA.

«Suite aux directives du président [yémé- 
nite] Ali Abdallah Saleh, le gouvernement 
yéménite invite des représentants des deux 
gouvernements», érythrèen et éthiopien, 
«à se rencontrer à Sanaa», a déclaré le mi­
nistre des Affaires étrangères du Yémen, 
Abdel Kader Bajammal.

Cette rencontre aura pour but «d'établir 
un dialogue amical, d’entamer des négocia­
tions pacifiques et d’examiner les initiatives 
lancées par les parties internationales et ré­
gionales» pour régler le conflit, a-t-il ajouté.

«Les opérations militaires n’apportent 
d’aucune manière un réglementa un problè­
me de frontière, les deux parties allant se re­
trouver, en fin de compte, en quête d’un dia­
logue pour parvenir à une solution amicale, 
pacifique et légale», a-t-il poursuivi.

Le Yémen «esj très inquief de l’escalade 
militaire entre l’Ethiopie et l’Erythrée, et ap­
pelle les deux pays amis à mettre fin aux opé­
rations militaires qui ne déboucheront que 
sur davantage de misère et de destructions», 
selpn M. Bajammal.

A l’occasion d’une visite à Sanaa, le mi­
nistre érythrèen des Transports, Saleh Ke- 
kia, avait appelé le 6 février le Yémen à en­
treprendre des démarches |x>ur mettre fin 
au conflit territorial opposant son pays à 
l’Ethiopie.

I.a président érythréen a visité en no­
vembre le Yémen pour sceller la réconcilia­
tion entre les deux pays après le règlement 
pacifique de leur conflit sur les îles Hanish, 
en mer Rouge.

MICHAEL SULLIVAN KKUTERS
Soldats érythréens sur le front de 
Badine.

Mif

JIM HOLLANDER REUTERS
Pas de violons sur les toits de Jéruslem.

200 000 juifs orthodoxes 
appuient la Torah 

contre la Cour
REUTERS

T érusalem — Les juifs orthodoxes, qui repré- 
J sentent moins de 10 % de la population israé­
lienne, ont réussi hier leur démonstration de for­
ce contre le laïcisme de la Cour suprême en ré­
unissant quelque 200 000 personnes dans le 
centre de Jérusalem.

Cette «marée noire» de Haredim («ceux qui 
craignent Dieu») a bloqué la circulation dans l’ar­
tère principale de la ville sainte et éclipsé la 
contre-manifestation des juifs libéraux qui n’a ré­
uni que quelques dizaines de milliers de per­
sonnes dans un parc public proche.

«Nous sommes venus ici pour exiger de la Cour 
suprême qu ’elle mette fin à sa persécution du ju­
daïsme et des grands rabbins», a déclaré Mena- 
chem Porush, président du parti Agudat Israël 
et organisateur de la manifestation des ultra-or­
thodoxes.

De récents jugements de la Cour ont mis en 
cause l’exemption de service militaire pour 
quelque 30 000 jeunes haredim et porté un coup 
au monopole des rabbins traditionalistes sur les 
conversions au judaïsme.

«Ixi Torah d’Israël ne peut faire l’objet de déci­

sions judidicaires», «Aucune loi n 'est au-dessus de 
la Torah», proclamaient les banderoles des or­
thodoxes, qui secouaient le torse au rythme des 
prières et chants de pénitence.

«Nous devons manifester contre quiconque s'op­
pose aux principes fondamentaux de la démocratie 
et de l’état de droit», a rétorqué la magistrate 
Dhalia Rabin-Philosof, fille du premier ministre 
travailliste assassiné Yitzhak Rabin, lors de la 
contre-manifestation des Juifs libéraux.

Un millier et demi de policiers étaient sur le 
qui-vive pour empêcher tout heurt entre ces 
deux manifestations qui illustrent les tiraille­
ments d’Israël .50 ans après sa création comme 
État à la fois confessionnel et démocratique.

Dans les milieux politiques, on estime que la 
manifestation des juifs religieux à trois mois des 
élections législatives anticipées n’est pas totale­
ment le fruit du hasard. Elle vient rappeler le 
rôle pivot des partis confessionnels qui font et 
défont les gouvernements.

Le premier ministre Benjamin Nétanyahou a 
dit avoir tenté vainement de faire revenir les or­
thodoxes, auxquel il est allié politiquement, sur 
leur décision de manifester et il a souligné: «1m po­
larisation de la vie politique nuit au tissu social».

—

Confédération Palestine-Jordanie

Amman juge 
l’idée prématurée

REUTERS

Amman — La Jordanie a repoussé hier l’idée publique­
ment formulée 48 heures plus tôt par Yasser Arafat 
de former une confédération avec les territoires palesti­

niens dès avant que ceux-ci n’accèdent à un statut étatique. 
«Nous ne pouvons préjuger de l'avenir», a déclaré le ministre 
jordanien de l’Information, Nasser Joudeh, tout en déclarant 
que la Jordanie appréciait les «bonnes dispositions» du prési­
dent de l’Autorité autonome palestinienne à son égard.

Lors d’une réunion du Eatah, vendredi à Hébron, Arafat 
avait déclaré que l’OLP approuvait l’idée de former dès 
maintenant une confédération avec la Jordanie si son nou­
veau souverain, le roi Abdallah, y était favorable.

«Nous sommes prêt à une confédération avec la Jordanie 
avant ou après l'établissement d’un État palestinien. Si la 
Jordanie veut une coordination et une discussion immédiates 
sur la création d’une confédération, nous y sommes prêts», a 
précisé son porte-parole, Nabil Aboud Rdeïneh.

L’idée d’une confédération palestino-jordanienne est 
loin d’être nouvelle mais, dans le passé, aussi bien le dé­
funt roi Hussein qu’Arafat avaient estimé qu’une telle hy­
pothèse n’était pas envisageable avant que les Palestiniens 
disposent d’un État indépendant

«En ce qui concerne une confédération ou tout autre fidure 
relation entre la Jordanie et les Palestiniens, nous disons que le 
plus important à ce stade est que la Jordanie se concentre, com­
me elle l’a fait, sur l'aide et le soutien aux Palestiniens pour 
qu ’ils obtiennent lents pleins droits sur leur sol national, ce qui 
veut dire la création d’un État national», a dit Joudeh.

«Nous ne traverserons le pont que lorsque nous nous trou­
verons devant», a ajouté le ministre jordanien, dont un col­
lègue affirme quant à lui qu’Arafat a simplement voulu ain­
si exprimer le souhait d’établir avec le roi Abdallah des re­
lations encore plus étroites qu’avec son défunt père.

Ixs rapports entre Arafat et Hussein, qui contrôlait la 
Cisjordanie et Jérusalem-Est avant la guerre de 1967 et 
dont une majorité des 4,6 millions de sujets sont, même 
aujourd’hui, d’origine palestinienne, n’ont en effet pas tou­
jours été au beau fixe.

Menaces irakiennes

Bagdad — Saddam Hussein a affirmé hier que l’Irak 
avait les moyens d’attaquer les bases américaines et 
britanniques dans les pays du Golfe arabo-persique pour 

riposter aux frappes aériennes contre Bagdad.
«Avec l’aide de Dieu et le soutien des fils de notre glorieuse 

nation arabe [...1, nous avons la capacité d’attaquer les sol­
dats et les moyens d’agression dans n’importe quelle région 
d’Arabie Saoudite et du Kouieit», a déclaré le présentateur 
de la télévision irakienne, lisant un communiqué de la pré­
sidence irakienne.

Cette déclaration a été diffusée après une réunion entre 
Saddam Hussein et trois de ses principaux collaborateurs. 
Le type d’action qui pourrait être engagé par l’Irak n’a pas 
été précisé.

Associated Press

Amin Dada joue de l’accordéon
Kampala (AFP) — L’ancien dictateur ougan­

dais ldi Amin Dada, dans la première inter­
view qu’il accorde en dix-neuf ans depuis son exil 

saoudien, se déclare en paix avec lui-même et en­
tièrement tourné vers l’Islam. «Je vis paisiblement, 
tourné ve/s ma religion, l’Islam et ve/s Allah. Je n’ai 
aucun problème avec qui que se soil», assure au 
journal gouvernemental ougandais Sunday Vision 
celui qui dirigea l’Ouganda d’une main de fer 
entre 1971 et 1979, date à laquelle les rebelles de 
Milton Obote soutenus par l’armée tanzanienne 
mirent fin à son règne brutal. Réfugié, depuis, en 
Arabie Saoudite, ldi Amin habite une luxueuse re­
sidence à l’extérieur de Jeddah, 

ldi Amin, à qui le gouvernement saoudien ver­

serait chaque mois une pension conséquente, as­
sure que, «contrairement à certains chefs d’Etat 
africains»,, il a fui son pays sans emporter la cas­
sette de l’État. Pendant l’entretien de 80 minutes, 
l’ancien despote s’est montré heureux d’évoquer 
ses passe-temps, au nombre desquels il a cité la 
récitation des versets du Coran, la pêche en mer 
Rouge, la lecture et la télévision, en particulier les 
informations, pour laquelle il a fait récemment 
installer une antenne satellitaire, précise-t-il. Le 
dictateur déchu aime également jouer de l’accor­
déon et chanter de vieux airs de l’époque où il 
servait dans les rangs du King’s African Rifles, le 
bataillon africain des troupes britanniques pen­
dant la Seconde guerre mondiale.
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EDITORIAL
Pas de panacée 

pour le monde rural
Le monde rural représente le quart de la population québécoise et 
80 % de son territoire, les zones agricoles et l’arrière-pays fores­
tier. Mais cette population est déclinante. Elle ne se renouvelle pas. 
Et son militantisme de naguère est affecté par le vieillissement et 
l’individualisme. Les services publics et privés désertent les vil­
lages pour s’établir dans les centres urbains régionaux. Que faire 
pour freiner ce déclin ? Il n’y a pas de panacée.

--------------------  ui ne connaît pas Jacques Proulx ? Après avoir présidé
aux destinées de l’Union des producteurs agricoles, 
ce sympathique paysan, comme il aime à se qualifier 
lui-même, a contribué à mettre sur pied et à faire 
connaître un regroupement voué au développement 
du monde rural. Solidarité rurale a tellement bien fait 
ses devoirs quelle est devenue une instance conseil 
du gouvernement du Québec. Elle vient de déposer 
un premier avis sur une politique de développement 
rural que le ministre des Régions, Jean-Pierre Jolivet, 
s’est engagé à produire pour la fin de l’année 1999.

-------------------- Ce document est le fruit d’un labeur méritoire, une
«corvée d’idées» à laquelle ont contribué quelque 2000 citoyens et 150 
organismes. Sauf que l’avis qui en découle a les défauts de ses qualités. 
Il foisonne de constats, il étale des attentes nombreuses. Mais il 
échoue à donner des réponses précises en termes de politique pu­
blique. Par exemple, le milieu rural souffre de voir les matières pre­
mières quitter la région pour être ailleurs transformées en produits in­
dustriels. Mais l'avis n’est guère éclairant sur la meilleure façon de ren­
verser cette tendance.

De même, malgré l’étendue de la réflexion, le texte n’offre aucune so­
lution pour dénouer l’écheveau fédéral-provincial en développement ré­
gional. Il ne suggère non plus aucune avenue, en fait il évacue la ques­

tion, pour mettre à profit et améliorer les relations 
entre les communautés locales et les nations autoch­
tones qui sont des acteurs de plus en plus importants 
surtout dans l’arrière-pays forestier et dans les zones 
minières. On ne peut penser une politique de déve­
loppement rural sans les Amérindiens.

L’un des grands problèmes des communautés ru­
rales est l’accès local aux services publics et privés. 
C’est une station-service ou la dernière épicerie du 
village qui ferme ses portes. Ce sont les caisses popu­
laires qui fusionnent. C’est le bureau de poste qui dé­
ménage. Le médecin ou même le curé devient itiné­
rant. Quand l’école du village ferme, les enfants par­

tent avec elle. Lorsque le centre d’hébergement pour personnes âgées 
est construit en ville, les vieux du village le quittent à leur tour.

La désertion des villages est en elle-même un problème mais aussi un 
frein au développement. Ce développement, il a été orchestré, depuis 
plusieurs années, autour d’un essaim d'organismes voués au développe­
ment régional et grâce à différents programmes plus ou moins perma­
nents, ce que Solidarité rurale appelle la logique de guichets qu’elle vou­
drait voir remplacer par une logique de projets intégrés.

Pour répondre aux deux types de problèmes. Solidarité rurale entre­
voit une solution en particulier, celle de la décentralisation. L’avis semble 
proposer que l’on transforme les MRC en un palier de gouvernement 
plus autonome, dont les dirigeants seraient élus au suffrage universel. 
Selon Solidarité rurale, les MRC sont devenues des territoires d’identifi­
cation en plus d’être déjà des territoires de planification. L'organisme 
suggère d’en faire le forum de concertation régionale privilégié afin de 
rapprocher le pouvoir des gens et simplifier les niveaux de décision.

L’idée de renforcer la légitimité des MRC est porteuse d’avenir. Il est 
ainsi désolant de constater que le ministre des Régions ne semble pas y 
voir une piste de réflexion suffisamment importante pour en faire étal 
dans le discours qu’il adressait aux membres de Solidarité rurale à l'oc­
casion de la remise de l’avis, à Pointe-au-Pic, le 7 février.

Elus, les dirigeants de la MRC seraient redevables à l’ensemble de la 
population de la région. Légitimé par le suffrage universel, ce forum 
pourrait recevoir de Québec des responsabilités lui permettant d’adap­
ter au niveau régional et local l’offre de services publics, notamment 
en santé et en éducation. 11 pourrait aussi gérer des formules de péré­
quation susceptibles de faire mieux partager le fruit du développement 
économique entre les milieux ruraux et les milieux urbains d’une 
même région.

Il est vrai, cependant, que cette seule idée ne peut être vue comme 
une panacée. Si la MRC peut être un forum approprié d’arbitrage et 
d’ajustement de l’offre des services publics, il n’est pas dit quelle doive 
veiller seule au développement. Là où les élus ont monopolisé le déve­
loppement local, en écartant les organismes communautaires et les dé­
veloppeurs privés qui sont aujourd’hui participants aux structures mises 
en place par le gouvernement du Québec, le résultat n’est pas forcément 
meilleur qu’ici. C’est pourquoi il faudra songer à une solution intermé­
diaire qui, à la fois, renforce le pouvoir des élus au niveau des MRC sans 
pour autant évacuer d’autres forums qui sont autant de soupapes à des 
initiatives qui seraient autrement ignorées.

invenne@qbc.clic.net
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Sucre des Antilles 
ou sucre d’érable?

Pourquoi, se demande Jacques Godbout, les profes­
seurs d’antan, souvent sous l’influence du chanoine 
Lionel Groulx, nous ont-ils induits en erreur et ne 
nous ont-ils pas appris que la France, en 1763, 
'■avait refusé de reprendre le Canada, préférant le 
sucre des Antilles au sucre d’érable? Qu’il s'agissait 
non pas d’une conquête, mais d’une cession d’empire 
à empire» (1m Presse, 31 janvier 1998)?

J’ignore si Lionel Groulx nous a vraiment induits 
en erreur sur ce fait indéniable. Fn revanche, jxtur- 
quoi le neveu d’Adélard Godbout ne projette-t-il pas 
un éclairage révélateur sur la «philosophie des Lu­
mières» qui, plus que les boulets anglais, a contri­
bué à la perte de la suprématie des mers par le roi 
Très-Chrétien?

Ce changement de suprématie ne fut pas sans ef­
fet sur la consécration de la prise de Québec de 
1759. La révélation de la cause de la défaite de la 
Bataille des Plaines d’Abraham nous dévoile par le 
fait même pourquoi la France, en 1763, a préféré le 
s,ucre des Antilles au sucre d’érable...
Édouard Doucet 
Longueuil, 8 février 1999

Julius Grey dira-t-il oui?
Julius Grey, oui, la minorité anglophone du Québec 
est encore la plus choyée au monde. Les vrais Qué­
bécois ne veulent pas d'un Québec bilingue. Le 
Québec est le dernier rempart de la langue françai­
se en Amérique, et seule l’indépendance permettra 
la survie de ce peuple minoritaire.

Dernièrement, deux personnes, à deux jours 
d’intervalle, m’ont téléphoné pour m’inviter à me 
joindre aux abonnés du journal The Gazette. Ces 
deux personnes ne pouvaient prononcer un traître 
mot de français. Et cela se produit chaque jour, 
dans tous les domaines. Combien d’Italiens, de 
Juifs d’ici vivent en anglais? Les «jeunes anglophones

devenus bilingues» de Julius Grey vivent en anglais.
Au fond, il emprunte bien des voies d’évitement 

pour dire qu’il refuse à un peuple le droit d’exister, 
c’est-à-dire d’accéder à l’indépendance. Il parle de 
fraterniser. Bien, qu’il fraternise! Qu’il opte pour la 
souveraineté du Québec (seule voie possible d’un 
peuple minoritaire en Amérique)! Et moi, le pre­
mier, je lui sauterai au cou, je supplierai à genoux 
le gouvernement québécois d’embaucher des An­
glo-Québécois et des allophones devenus des 
Québécois de tout poil. L’affirmation du peuple 
québécois passe inévitablement par une francisa­
tion accrue. A moins de nous noyer dans la masse 
anglophone. Et ce suicide nous menace à tout ins­
tant: nous, pas eux.

Surtout, Julius Grey, ne cessons pas de nous par­
ler! En disant cela, je pense à ces belles paroles 
d’Alain Baton: «Perhaps I could have saved him, with 
only a word, two words, out of my mouth. Perhaps I 
could have saved us all. But I never spoke them". Au 
prochain référendum, Julius Grey dira-t-il oui? Ce 
mot qui corrigerait tant d’injustices à notre endroit 
et qui nous rapprocherait à tout jamais.
Luc Perrier 
Montréal, 4 février 1999

Nous travaillons à 100 %
J’ai une maîtrise en éducation çt des cours de pro­
grammation. Le ministère de l’Education me recon­
naît 19 ans de scolarité. Ayant obtenu un poste dans 
une école située loin des universités, c’est par trois 
ans de congé sans solde que j’ai complété ma scola­
rité universitaire. Je sais ce qu’il m'en a coûté... 
Trois ans de salaire sans compter les frais... Trois 
ans de rachat de service aux fins de la retraite.

Quand il a été question d’équité et d’échelle 
unique, longtemps, j’ai hésité, je me disais: «Quand 
même, les sacrifices financiers devraient être recon­
nus et compensés... Suivre des cours à deux pas de 
chez soi ne suppose pas les mêmes sacrifices que des 
congés sans solde... Un diplôme de deuxième cycle, 
c’est plus que l’accumulation de certificats, etc.»

Puis j’ai analysé froidement ce que m’avaient

rapporté financièrement ces trois ans d’investisse­
ment et j’ai dû constater que ce «placement» 
m’avait procuré des dividendes très enviables. Le 
supplément de salaire qui m’a été versé ne me sera 
jamais enlevé. Que, dans un futur rapproché, mon 
voisin ou ma voisine puisse recevoir, tout comme 
moi, un salaire supérieur à mon salaire actuel ne 
m’enlève rien. Donc, c’est tant mieux pour nous 
toutes et tous.

Il serait temps aussi de relativiser la scolarité. 
Que la scolarité universitaire soil la seule reconnue 
est un facteur d’iniquité. Tout le monde n’enseigne 
pas dans une ville universitaire... Toutes les activi­
tés qui amènent pour l’individu instruction et per­
fectionnement ne sont pas des cours universi­
taires... Qu’est-ce qui améliore un professeur de 
cuisine? Un stage auprès d’un grand chef (ça ne 
compte pas pour le salaire) ou un certificat en caté­
chèse (qui compte pour le salaire)? Vous pensez 
que je charrie...

Qu’est-ce qui fait de moi un meilleur professeur 
de sciences? La lecture d’articles scientifiques, une 
recherche sur Internet, le visionnement d'émis­
sions scientifiques qui ne comptent pas pour 
l’échelle salariale ou mon cours d’analyse de va­
riables multiples dont je garde un vague souvenir et 
qui, lui, a compté?

Loin de moi l’idée de dénigrer la formation uni­
versitaire. Elle est indispensable et devrait être plus 
variée et plus accessible partout en province. Il se­
rait temps que l’on trouve des cours universitaires 
qui nous donnent envie de s’y inscrire pour le plai­
sir plutôt que de s’inscrire à n’importe quel cours 
qui se donne pas trop loin de chez soi dans le seul 
but d’augmenter son salaire.

Plus important que de critiquer l'échelle unique, 
il serait urgent que toutes et tous, même les «frus» 
de la scolarité comme disent les «ados», se battent 
pour que soient reconnues la vraie complexité de 
notre travail (ce qui nécessite d’être classé au ran 
gement 21 au minimum) et la vraie durée de notre 
travail. Nous travaillons à 100%.
Maryvonne Thébault 
Dégelis, 8 février 1999

Combien de Chinois? Un milliard et quart, avez-vous répondu. 
Nommez-les. Votre réponse a été tout aussi époustouflante, 
quoique un peu plus longue. Or il n’y a pas que les noms, il y a 
aussi les mots, qui permettent aux propriétaires des noms de nom­
mer à leur tour les choses. Mais ces mots, sont-ils les mêmes selon 
qu’on s’appelle Gong Li ou Zhu Rongji, selon qu’on habite à Qidong 
dans le Hunan ou à Qingyuan dans le Guandong? Zatiz-zekouest- 
chon que pose The Economist. Et quand bien même on se com­
prendrait parfaitement de Pékin à Canton, s’y chicane-t-on ou s’y 
entend-on? C’est le sujet d’une enquête du magazine Time.

CLAUDE LÉVESQUE 
1m Devoir

D
ans leur volonté d’affermir l'unité nationale, la République populaire de 
Chine et les linguistes du cru ont-ils tendance à minimiser les diffé­
rences linguistiques qui existent sur le territoire? C’est l’opinion de 
l’hebdomadaire britannique Ihe Economist. L’article commence par une anecdo­

te datant d’une conférence convoquée en 1913 par les nationaliste du Kuomin- 
tang dans le but de normaliser la langue chinoise. «1ms délé­
gués du Nord, qui partaient des dialectes du mandarin, dont 
celui parlé dans la capitale est le plus connu, étaient en 
nombre égal aux délégués venus du Sud, notamment de 
Shanghaï. Les sudistes s’opposaient à l’idée d’adopter le man­
darin comme lingua franca pour la Chine. [...] Un jour, 
WangZhao, le chef de la faction mandarine, entendit Wang 
Romgbao, son homologue du Sud, utiliser le mot wangbo ts’o 
qui désigne un rickshaw à Shangaï; il pensa avoir entendu 
l’expression mandarine wangba dan, qui signifie littérale­

ment “œuf de tortue” et dont le sens figuré est: “fils de pute"». la suite de la confe­
rence manqua d’élégance et les nordistes finirent par imposer leurs vues, la |to-

La presse

clu monde
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Du chinois, tout ça
litique des nationalistes du Kuomintang visant à imposer une langue nationale a 
été reprise par les communistes après leur accession au pouvoir en 1949. Ils ont 
multiplié les slogans en faveur d’une langue qui continue de refléter la norme 
dérivée du dialecte de Pékin. Cette campagne a connu un grand succès, note 
The Economist. Comparant les ouvrages et les opinions de différents linguistes, 
l’hebdomadaire pousse cependant l’analyse plus loin et en vient à la conclusion 
suivante: la Chine officielle considère en fait comme des accents régionaux ce 
qu’ailleurs on appellerait des dialectes et qualifie de dialectes ce qui constitue en 
fait des langues distinctes. Par exemple, le cantonais, ou le vvu parlé à Shangaï, 
seraient aussi distincts du mandarin (ou aussi distincts entre eux) que le néer­
landais l’est de l’anglais ou que le français l’est de l’espagnol. l e fail que les locu­

teurs de tous ces «dialectes» utilisent les mêmes 
idéogrammes n’enlève évidemment rien à la va­
lidité de la comparaison. Quant à l’existence 
d’une grammaire commune, elle serait contes­
tée par certains linguistes. La langue locale de 
l’île nationaliste de Taïwan, écartée de la vie pu­
blique au profit du mandarin par le gouverne­

ment nationaliste en exil, connaît un réveil, tout comme le cantonnais sur le 
continent. Dans ce dernier cas, la popularité s’explique en grande partie par la 
popularité des films de l’ancienne colonie britannique. En conclusion, 'Ihe Eco­
nomist note ce paradoxe: «l/i prospérité qui régne dans les régions les plus cosmo­
polites de la Chine — celles qui entretiennent les liens les plus soutenus avec le mon­
de extérieur — semble renforcer et faire revivre les langues locales et leurs dialectes. 
!m notion de langue normalisée et les hauts idéaux du patriotisme d’Etat uniront 
sans doute leurs forces pour tenter d’endiguer cette vague.»

The
Economist

♦ ♦ ♦
les officiels chinois ont peur des présages qui ont traditionnellement accom­

pagné la chute des dynasties. Ainsi, il n’est pas permis de rapporter des trem­
blements de terre sans autorisation officielle. Mais les séismes sociaux,.eux, 
sont assez bruyants pour qu’il soit difficile d’empêcher leurs échos d’atteindre 
la plupart des oreilles. «Déjà, cette année, des dizaines sinon des centaines de ma­

nifestations se sont déroulées en Chine: investisseurs furieux d’avoir perdu leurs 
épargnes, travailleurs bouleversés par leur licenciement, paysans — dont des mil­
liers ont affronté la troupe dans les régions rurales du Hunan le mois dernier — 
croulant sons des taxes levées par des bureaucrates corrompus. Dans douze inci 
dents différents survenus en janvier dernier, des bombes artisanales ont explosé ou 
ont été désamorcées.» Il pourrait s’agir de la pointe de l’iceberg, selon le magazi­
ne Time, qui enchaîne: «L’Académie chinoise des sciences sociales a révélé récem­
ment qu’un total ahurissant de 2500 attentat à la bombe ont été rapportées au 
cours des neuf premiers mois de 1998».

Sans cette fois citer de source, Time affirme que 5000 manifestations ont eu 
lieu en Chine l’an dernier. U‘ fait qu’il n’y ait pas eu de concertation apparente 
ou le fait qu’il s’agit parfois de revendications à caractère très local, voire privé, 
n’est pas nécessairement de nature à rassurer le régime. En effet, cela donne 
plutôt à penser qu’il y existe un mécontentement de plus en plus généralisé 
dans l’Empire du milieu. Jusqu’à présent le pouvoir central semble avoir été 
épargné par le mouvement, mais cela pourrait changer: «h’ gouvernement esti­
me que les sans-emploi dans les villes se chiffreront ci 16 millions d’ici la fin de l’an­
née; les analystes étrangers disent que le chiffre pourrait être deux fois plus élevé. On

compte déjà 130 millions de chômeurs 
dans les régions rurales. |...| Dans les 
campagnes, la croissance de la produc­
tion a ralenti pour atteindre 4 %, tandis 
que presque personne ne pense que la 
Chine pourra atteindre le taux de crois­

sance économique de 7 % nécessaire pour absorber les dix millions de personnes qui 
entreront sur le marché du travail.» La réaction de Pékin, qui consiste souvent à 
emprisonner quelques trouble-fête plus visibles que les autres, pourrait n’avoir 
d’autre effet que d’exacerber le problème, pense le journaliste de The 
Economist: «1ms sentences sévères servies [récemment] aux organisateurs du Parti 
démocratique chinois [interdit] ont été rapidement condamnées parla communau­
té internationale. (El cela n’a pas fonctionné: la semaine dernière, quand un autre 
organisateur de ce même parti a été condamné à la prison, des activistes de Hong- 
Kong ont affirmé que le parti s’était doté de cellules dans 23 provinces). »

TIME 

mailto:invenne@qbc.clic.net
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Union sociale

Mise en tutelle des provinces
Comment caractériser autrement que de fédéralisme de tutelle 

Vaction d'un gouvernement qui se sert de sa marge de manœuvre financière
pour faire signer par des provinces une entente 

où elles échangent leur droit d'aînesse contre un plat de lentilles?
ANDRÉ BURELLE 

Ancien conseiller des gouvernements 
Trudeau et Mulroney

aimerais vraiment qu’on m’explique 
en quoi l’entente sur l’union sociale 
canadienne, que viennent de signer 
tous les premiers ministres du pays 
à l'exception de celui du Québec, 
constitue un progrès pour le Canada 
et le fédéralisme canadien. Car je ne 
vois pas comment on peut parler de 
respect des provinces et de gestion 
partenariale de l’union sociale cana­
dienne lorsqu’une entente stipule en 
toutes lettres qu’Ottawa:
1. pourra créer dans les domaines 

sociaux de compétence provinciale «de nouvelles initiatives 
pancanadiennes financées au moyen de transferts aux pro­
vinces/territoires» en se contentant d’obtenir le consente­
ment de six provinces qui pourraient, à la limite, ne re­
grouper que 15 % de la population canadienne (Meech exi-

I
geait le consentement de sept provinces regroupant 50 % 
de la population et demandait que cette règle de jeu soit 
entérinée par toutes les législatures du pays);

2. permettra aux gouvernements provinciaux et territo­
riaux de se retirer de ces nouveaux programmes natio­
naux et de recevoir leur part du financement disponible, 
mais à condition qu’ils «s'engagent à atteindre les objectifs 
pancanadiens et à respecter le cadre d’imputabilité relatif à 
ces nouveaux investissements sociaux» convenus, le cas 
échéant, entre six provinces consentantes et le gouverne­
ment fédéral;
3. «consultera» les provinces une année à l’avance avant de 
leur couper unilatéralement les vivres au titre des trans­
ferts sociaux;
4. «donnera un préavis de trois mois et offrira de consulter» 
avant de «lancer de nouvelles initiatives pancanadiennes fi­
nancées par des transferts aux personnes et aux organisa­
tions pour les soins de santé, l’éducation postsecondaire, l’ai­
de sociale et les services sociaux», Y opting out des provinces 
étant ici exclu, puisqu’il s’agit de transferts aux individus 
et aux organismes.

En clair, ce que le gouvernement fédéral nous dit dans 
cette entente, c’est que s’il lui est impossible de passer par la 
porte d’en avant (celle des transferts aux provinces/terri- 
toires) pour envahir les domaines de comi)étence provincia­
le, il donnera un avis de trois mois avant d’enfoncer la porte 
d’en arrière (celle des transferts aux individus et aux orga­
nisations qui œuvrent dans les domaines de la santé, de 
l'éducation et des services sociaux). Pour éviter les dédou­
blements, les provinces n’auront alors qu’à se tasser et à dé­
penser leur argent à d’autres fins en se félicitant de la sou­
plesse de ce «fédéralisme à son meilleur» vanté par M. Petti­
grew dans son livre Pour une politique de confiance. Et sur­
tout que les gouvernements provinciaux se comptent chan­
ceux: ailleurs, on pourrait défoncer leur porte sans préavis!

Jamais l’arrogance de l’argent et la bonne conscience in­
décrottable des libéraux fédéraux n’auront été aussi évi­
dents que dans cet accord, placé sous le signe de nobles 
idéaux mais qui bat en brèche les principes les plus élé­
mentaires du fédéralisme.

Au cas où nos élus à Ottawa n’en auraient jamais enten­
du parler, il existe, en effet, une telle chose que le principe 
fédéral de non-subordination. Et la plus claire explication 
qu’on puisse en donner nous vient du Conseil privé de 
Londres, l’ancêtre de la Cour suprême du Canada. 
Condamnant les visées tutélaires du gouvernement de 
John A. Macdonald, les lords britanniques écrivaient, en 
1895, ce qui suit:

«Le but de l’Acte constitutionnel de 1867 n'était pas de fu­
sionner les provinces en une seule, ni de subordonner les gou­
vernements provinciaux à une autorité centrale, mais de 
créer un gouvernement fédéral dans lequel elles seraient
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toutes représentées et auquel serait confiée en exclusivité l’ad­
ministration des affaires dans lesquelles elles avaient un in­
térêt commun, chaque province co>iservant son indépendan­
ce et son autonomie. Ce but fut atteint par la répartition 
entre le Dominion et les provinces de tous les pouvoirs exécu­
tifs et législatifs, et de tous les biens et revenus publics qui 
avaient jusque-là appartenu aux provinces. Le gouverne­
ment du Dominion devait recevoir les pouvoirs, biens et reve­
nus nécessaires à l’exercice complet de sa mission constitu­
tionnelle, et les provinces conserver le résidu pour les besoins 
de l'administration provinciale. En telle sorte que dans les 
matières que l’article 92 attribue spécifiquement aux législa­
tures provinciales, les provinces soient soustraites au contrôle 
du gouvernement fédéral et aussi souveraines qu’elles 
l’étaient avant l’adoption de la loi de 1867.»

Et en 1896, le même tribunal suprême ajouta:
«L’exercice par le parlement canadien du pouvoir de légi­

férer sur tout sujet non énuméré à l’article 91, devrait stric­
tement se restreindre aux questions qui sont incontestable­
ment d’importance et d’intérêt canadiens et ne doit empiéter 
sur la législation provinciale à l’égard d’aucune catégorie de 
matières énoncées à l’article 92. Toute autre interprétation 
des pouvoirs généraux qui, en sus de ses pouvoirs énumérés, 
sont conférés au parlement du Canada par l’article 91, non 
seulement serait, de l’avis de leurs Seigneuries, contraire à 
l’esprit de la loi, mais détruirait en pratique l’autonomie des 
provinces.»

Certains n’aiment pas à Ottawa qu’on rappelle ces 
textes et qu’on parle de fédéralisme de tutelle et de nation 
building unitaire pour qualifier leur gestion du pays. Mais 
comment caractériser autrement l’action d’un gouverne­
ment central qui coupe unilatéralement ses transferts so­
ciaux aux provinces, règle en bonne partie son problème 
de déficit sur le dos des malades, des étudiants, des assis­

tés sociaux et des cotisants à l’assurance-emploi, et qui se 
sert ensuite de sa marge de manœuvre financière retrou­
vée pour faire signer par des provinces littéralement affa­
mées une entente sur l’union sociale où elles échangent 
leur droit d’aînesse contre un plat de lentille.

A nos maîtres politiques fédéraux qui trouvent les pro­
vinces de trop dans ce pays et qui rêvent de les mettre au 
pas pour donner aux Canadiens une union sociale made in 
Ottawa, je me contenterai de rappeler la leçon que Wilfrid 
Laurier avait déjà tirée en 1889 des essais de mise en tutel­
le des provinces par le gouvernement fédéral:

«Nous avons toujours soutenu, disait Laurier à la 
Chambre des communes, que le seul moyen de maintenir 
la confédération est d’admettre que, dans sa sphère, dans la 
sphère qui lui est attribuée par la constitution, chaque pro­
vince est tout aussi indépendante du contrôle du Parlement 
fédéral que le Parlement fédéral est indépendant des législa­
tures locales.»

En d’autres termes, dans une fédération fondée sur le 
refus du melting pot, l’interdépendance des gouverne­
ments doit être gérée par codécision et non par la déres­
ponsabilisation fiscale des provinces et le forcing des gros 
sous fédéraux. A force d’ignorer cette vérité première, les 
tenants du fédéralisme unitaire à Ottawa et dans le ROC 
sont en train de creuser définitivement la tombe du grand 
«rêve canadien». Comme dans le cas du rapatriement sous 
Trudeau, ce n’est pas un premier ministre souverainiste, 
mais le Québec qu’ils ont isolé en arrachant à des pro­
vinces en quête d’oxygène une entente inacceptable 
même aux plus fédéralistes des Québécois. Si le gouver­
nement Chrétien tient à fournir toutes faites à M. Bou­
chard les conditions gagnantes d’un prochain référendum 
sur la souveraineté du Québec, il n’a qu’à continuer dans 
cette veine.

Le sexe des mots
/

Ce n’est pas à l’Etat de décider 
du vocabulaire et de la grammaire

ÉMILE COLAS 
Avocat

ans un article reproduit dans la revue Astrolabe, 
Jean-François Revel de l’Académie française a 
traité de façon fort objective de ce problème du 
sexe des mots.

Cette querelle a pris naissance au Québec et 
s’est transportée sur l’ensemble de la franco­

phonie créant ainsi un remous profond basé sur une igno­
rance de la langue française et politisant un problème qui 
n’avait rien à voir avec les droits des femmes. Comme l’au­
teur disait si bien, «Byzance tomba aux mains des lures en 
discutant du sexe des anges». Aussi, le français achève de se 
décomposer dans l’illettrisme pendant que le débat sur le 
sexe des mots continuera à déchirer les tenants d’un fémi­
nisme pur et dur.

Et pourtant, si les protagonistes avaient acquis une 
meilleure connaissance du français, ils auraient pu conclu­
re que la querelle actuelle découle de ce fait très simple 
qu'il n’existe pas en français de genre neutre comme en 
possèdent le grec, le latin, l’allemand et l’anglais.

D’où le fait que quantité de noms de fonctions, métiers 
et titres, sémantiquement neutres, sont grammaticale­
ment féminins ou masculins. Leur genre n’a rien à voir 
avec le sexe de la personne qu’ils concernent, laquelle 
peut être un homme ou une femme. Le mot Homme s’em­
ploie tantôt en valeur neutre, quand il signifie l’espèce hu­
maine, tantôt en valeur masculine quand il désigne le 
mâle. Comme le dit Jean-François Revel: «Confondre les 
deux relève d'une incompétence qui condamne à l’em­
brouillamini sur la féminisation du vocabulaire».

Un être humain de sexe masculin peut fort bien être 
une recrue, une vedette, une canaille, une fripouille ou une 
andouille. De même, un être humain de sexe féminin peut 
être un mannequin, un tyran ou un génie. Il est absurde de 
laisser croire que le respect de la personne humaine est 
réservé aux femmes et celui des droits de l’homme aux 
hommes. Il n’y a rien de sexuel dans ces féminins et mas­
culins qui sont purement grammaticaux.

D’ailleurs, certains mots sont précédés d’article féminins 
ou masculins sans que ces genres impliquent que les quali­
tés, charges ou talents appartiennent à un sexe plutôt qu’à 
un autre. Personne ne peut reprocher à quelqu’un d’affir­
mer que «Madame de Sévigné est un grand écrivain» et 
que «Rémy de Gourmont est une plume brillante».

En France on dit le garde des Sceaux même lorsque 
cette fonction est détenue par une femme, alors que la sen­
tinelle a été de tout temps, avant tout, un homme. On voit 
donc que ces termes sont, comme expliqué plus haut, sé­
mantiquement neutres. En accolant à un substantif un ar­
ticle d’un genre opposé ne le fait pas changer de sexe. Ce 
n’est qu’une banale faute d’accord. L’usage a permis de fé­
miniser certains substantifs: une pianiste, une avocate, 
une chanteuse, une directrice, une actrice, une doctores­
se. Mais une dame ministresse, proviseuse, médecine, 
gardienne des Sceaux, officière ou commandeuse de la 
Légion d’honneur contrevient soit à la clarté, soit à l'esthé­
tique, sans que remarquer que cet inconvénient puisse 
être imputé à l’antiféminisme.

Un ambassadeur est un ambassadeur même quand 
c’est une femme. Bien que l’on appelle l'épouse d’un am­
bassadeur: Madame l’ambassadrice. Il est aussi une Excel­
lence, même quand c’est un homme. Un juge est qualifié

de «Votre Seigneurie» ce qui faisait dire à ma femme, pre­
mière à porter ce titre au Canada, qu’il était à peu près 
temps que ce nom soit accolé à celui d'une femme! Ce qui 
ne veut pas laisser croire que l’on devrait masculiniser ces 
qualificatifs en «Votre Seigneur» ou «Excellent».

On voit donc que l’usage est le maître suprême.
Jean-François Revel dit avec raison qu'«une langue 

bouge de par le mariage de la logique et du tâtonnement, 
qu’accompagne en sourdine une mélodie originale. Le tout 
est fruit de la lenteur des siècles, non de l’opportunisme des 
politiques».

Ce n’est pas à l’État de décider du vocabulaire et de la 
grammaire. Il tombe en outre dans l’abus de pouvoir 
quand il utilise l’école publique pur imposer ses oukases 
langagiers à toute une jeunesse.

Pour servir le français, tout gouvernement ferait mieux 
d’abord de voir à ce qu’on l’enseigne en classe dans toute 
sa pureté, son authenticité et son universalité. Il faudrait 
aussi veiller à ce que l’audiovisuel, placé sous sa coupe, 
n’accumule pas à longueur de journées les faux sens, les 
solécismes, impropriétés, barbarismes et cuirs qui, péné­
trant dans le cerveau des enfants, achèvent de rendre im­
possible la tâche des enseignants.

Alors que nos sociétés progressent vers l’égalité des 
sexes dans tous les métiers, sauf le métier politique, on 
constate que les coupables de cette honte croient s'amnis­
tier en torturant de façon démagogique la grammaire.

Ils ont cru à une opération magique en faisant avancer 
le féminisme faute d’avoir fait avancer les femmes.

Et dans ce cas, comme dans beaucoup d’autres, les fé­
ministes ont grimpé sur les barricades pour défendre une 
mauvaise cause.
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J’aime
Yvon

Deschamps

Gilles
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omme vous, j’ai suivi la carrière d’Yvon Des­
champs. De loin, parfois. Comme il est nor­
mal. Mais je reviens toujours à lui.

L'autre jour, j’étais au restaurant avec up 
ami. Entre Yvon Deschamps. Il se dirige vers 
nous. Poignées de main. Mon ami est connu. 

Pas étonnant que les deux hommes se connaissent. 
Mais moi? Il pourrait m’ignorer, notre humoriste, je se 
rais le premier à comprendre.

Chaque fois que je le rencontre, la plupart du temps 
au restaurant, Deschamps me salue, prend des nou­
velles de ma santé. Il est pourtant l’une des figures les 
plus en vue du Québec. Impossible de trouver quel­
qu'un qui n’ait jamais entendu au moins une fois ses 
monologues. Il pourrait avoir la grosse tête.

Il n’a rien de la vedette. Mon ami lui fait compliment 
d’une prouesse récente. Notre humoriste rit bruyam­
ment, s’en sort en blaguant à la façon des timides puis 
rejoint des personnes avec qui il a rendez-vous.

Voilà, me suis-je dit, un homme foncièrement ai­
mable. Comment peut-on le détester? J’en serais inca­
pable. Pensant à des êtres dans son genre, j'ai à l’esprit 
une phrase de Voltaire. Dans une lettre de 1736, l’auteur 
de Candide écrit: «Je ferais une hécatombe de sots pour 
sauver un rhumatisme à un homme aimable.» J’ai déjà 
utilisé ailleurs cette citation, mais elle me parait telle­
ment convenir dans les circonstances.

Bien sûr, je serais bien embêté de déclencher 
quelque hécatombe que ce soit. Je me contenterai dope 
de souhaiter à Yvon Deschamps de ne jamais trop souf­
frir. En somme, je ne lui veux que du bien. De même, je 
ne veux que du bien à Pierre Perret. De même n'ai-je ja­
mais voulu de mal à Brassens ou à Zoot Sims.

C’est que, pour moi, Yvon Deschamps représente la 
simplicité aussi vraie qu’essentielle. Celle qui n’a pas 
besoin de se rabaisser pour être à un certain niveau. 
Celle qui n’est pas vulgaire.

Certes, il m’est arrivé d’estimer qu’il en mettait un 
peu trop, qu’il frôlait une certaine complaisance. Réac­
tion compréhensible. On ne fait pas comme lui une 
longue carrière sans des accidents de parcours. De tou­
te manière, avais-je raison?

Je ne suis pas sûr que je voulais avoir raison. Je me 
disais que j’étais mal luné ce soir-là, que je n’avais pas 
saisi la justesse d’un monologue. Ou je concluais qu’il 
avait droit à un passage à vide, lui qui a tant donné à 
l’humour d’ici. Il aurait été comme un écrivain qui, 
après plusieurs livres remarquables, commet un roman 
d’une valeur plus que moyenne. On est déçu, et on sou­
haite de tout cœur que la verve revienne.

Avec Deschamps, elle revient toujours. Ce que racon­
te ce monologuiste est trop proche de son être même 
pour sonner faux. Je ne prétends surtout pas que Des­
champs est un artiste naïf. Bien au contraire, sa langue 
est stylisée, ses textes polis. De la langue populaire, il 
retient ce qui lui convient. Il façonne les expressions, 
les plie à son usage. Ce qui serait d’une banalité exem­
plaire chez d’autres devient, passé à sa moulinette, un 
bijou finement ciselé.

Voir le monde à la manière de Deschamps ne suffit 
pas. Il faut de surcroît pouvoir le 
restituer. C’est un cliché que de 
dire qu’il est sociologue à sa façon.
Mais il y a bien davantage. Plus 
qu’un sociologue, c’est un conteur.
Le premier analyse, le deuxième 
crée.

Compris par toutes les classes 
de la société, ne répugnant pas à 
employer des mots usés à la cor­
de, il les utilise de telle façon 
qu’ils paraissent indispensables.
Yvon Deschamps, ou la manière 
d’être populaire sans rabattre sur 
la qualité.

Il réussit à susciter le rire, dans 
bon nombre de ses monologues, 
sans être moche. Il est d’ici sans 
ambages, mais il ne se complaît 
pas dans le médiocre. Pas comme 
bon nombre d’amuseurs du cru 
qui quittent rarement le domaine 
du vulgaire. On est volontiers sca- 
tologique, on va plus loin dans le 
simplisme qu’on osait le faire au 
temps du duplessisme.

Deschamps est indispensable 
parce qu’il sait traduire nos tra­
vers d’une façon inimitable. Si sa 
démonstration est si convaincan­
te, c’est qu’il ne s’exclut pas de 
ses monologues. Il dit «nous» en 
même temps qu’il dit «je». Il 
conseille aux spectateurs de se 
soigner, tout en sachant qu’ils ne 
guériront pas. Il y a souvent de la 
douleur, du regret, de la compas­
sion dans son humour. Un humour décapant, une vé­
rité que seul peut émettre un observateur plein de 
tendresse.

La chose est entendue, je l'ai affirmé d’entrée de jeu, 
j’aime Yvon Deschamps. Je l’aimerais même s’il ne me 
saluait pas.

J’ai omis de vous dire que le matin de cette même 
journée, j’ai croisé dans la rue un journaliste qu’à peu 
près tout le Québec ignore. Il m’a salué, lui aussi. Mais 
de bien glaciale façon. Je suis sûr que celui-là ne me ser­
rera pas la main s’il me rencontre dans un lieu public. Il 
s’agit pourtant d’un lèche-bottes de première. Il n’est 
probablement pas assez connu pour être simple. 11 
s’imagine encore qu'on s’imagine. Je le soupçonne de 
ne pas avoir Yvon Deschamps dans son cœur. Mais là, 
sans doute, je m’aventure un peu trop.

Deschamps
est

indispensable
parce
qu’il

sait traduire 
nos travers 
d’une façon 

inimitable.
Si sa

démonstration 

est si
convaincante, 

c’est 
qu’il ne 
s’exclut 

pas de ses 
monologues.
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Le carnaval 
de Québec 
s’assagit

Ledition de cette année fut 
la «meilleure», selon VOffice 

du tourisme
PATRICK WHITE

REUTERS

Québec — Alors que le célèbre Carnaval d’hiver de 
Québec prenait fin hier, les responsables se réjouis­
saient déjà d'avoir redoré avec succès le blason d'une fête 

populaire longtemps considérée comme une simple beu­
verie collective.

Depuis le 29 janvier, des touristes étrangers, des fa­
milles et des couples ont afflué vers le vieux quartier de la 
ville pour profiter des joies de l’hiver, malgré le froid.

Pour la 45'" édition du carnaval d’hiver de Québec, sur­
nommé le Mardi gras du Nord, les organisateurs et les bé­
névoles ont mis un frein aux fêtes excessives et ont eu re­
cours cette année à un commanditaire fabricant de cé­
réales pour renforcer son image de fête familiale.

Ces dernières années, les propriétaires des hôtels et 
des restaurants — Québec est réputée pour sa gastrono­
mie — se sont plaints de la baisse de leur clientèle pendant 
l’événement qui dure 16 jours, alors que les résidants 
avaient tendance à fuir la capitale au moment du carnaval.

Mais cette année, c’était différent. «Du point de vue du tou­
risme, grâce à un cours faible du dollar canadien et une cam­
pagne de publicité aux Etats-Unis ayant coûté sept millions de 
dollars, nous pouvons affirmer que le carnaval d’hiver de Québec 
cette année était le meilleur», a dit Daniel Gagnon, porte-parole 
de l’Office du tourisme. Les hôtels étaient presque pleins et 
les restaurants ont dû refuser des clients. On estime à un 
million le nombre de personnes qui ont profité des rues pa­
vées de la ville la plus vieille et la plus européanisée d’Amé­
rique du nord. On estime déjà à 33 millions de dollars les re­
cettes générées par les 150 000 touristes dans la région.

Jusqu’à récemment, le carnaval était largement perçu 
comme une beuverie oii de jeunes Québécois et Ontariens 
venaient se défouler, saccageant les hôtels et attaquant le 
Bonhomme Carnaval avec des casseroles en acier.

Il y a quelques années, un homme a même perdu un œil 
après avoir reçu une boule de neige en pleine figure.

Le caribou, une boisson alcoolisée bon marché, était uti­
lisée pour aider les fêtards à lutter contre le froid du mois 
de février. Cette boisson québécoise typique est mainte­
nant le symbole d’une ère passée. «Nous n'aurions pas atti­
ré autant de monde si nous n’avions pas changé l’image du 
carnaval», a dit Daniel Gagnon. Il y a encore deux ou trois 
ans, Ambulance Saint-Jean — un service d’ambulance 
communautaire — devait porter secours chaque nuit à 
200 ou 300 personnes ayant trop bu. Cette année, ce 
nombre a chuté radicalement, selon la police de Québec.

Confrontés à un déficit record, les organisateurs du carna­
val ont décidé de revamper le festival d’hiver il y a quelques 
années et de mettre fin à son image jugée sexiste par cer­
tains en supprimant les «duchesses», sept jeunes belles étu­
diantes qui défilaient avec le Bonhomme Carnaval.

Guy Dufresne, qui préside l’événement, pense qu’en 
créant davantage d’activités extérieures pour un public fa­
milial, on a sauvé le carnaval.

«Nous avons donné aux gens ce qu’il désiraient: plus d’ac­
tivités extérieures compatibles avec les demandes des fa­
milles», a-t-il dit. «C’est maintenant le plus grand carnaval 
d’hiver au monde.» Les représentants ont aussi estimé que 
le nouveau commanditaire, la société Kellogg, a aidé à 
changer le ton du carnaval grâce à son image saine.

Parmi les activités du carnaval d’hiver de Québec, on 
compte une compétition de sculptures de glace considé­
rée comme une vraie galerie d’art, un bal de Mardi 
Gras, deux défilés et des activités sportives comme des 
rallyes automobiles, des courses de chiens de traineau 
et une course de canots sur le fleuve Saint-Laurent.
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que «le travail le plus dur restait à faire». «Plusieurs des pro­
blèmes les plus épineux restent à régler», a-t-elle souligné, 
ajoutant à l’adresse des Serbes: «la menace des raids aé­
riens de l'OTAN demeure bien réelle».

«Je ne suis pas en mesure de dire que la voie vers un ac­
cord est libre, ou qu 'un succès est en vue», a-t-elle déclaré.

Mme Albright a estimé que la délégation kosovare était 
prête à donner son accord au plan de paix du Groupe de 
contact, mais en ajoutant: «c’est une indication, pas une pro­
messe» de la part des Kosovars.

Interrogée sur la réaction serbe à ses mises en garde, 
elle a répondu: «J’ai le sentiment qu’ils savent ce qu’ils doi­
vent faire mais que c’est très difficile». Elle a rejeté sur les 
Serbes la responsabilité «du ralentissement» des négocia­
tions au cours de la semaine écoulée.

Pendant toute la journée d’hier, les rencontres diploma­
tiques se sont succédé, aussi bien à Paris qu’à Ram­
bouillet, entre les pays membres du Groupe de contact, les 
Serbes, les Kosovars et les pays européens, pour relancer 
la recherche d’une solution pacifique au conflit du Kosovo 
qui a déjà fait, en un an, 2000 morts et plusieurs centaines 
de piilliers de déplacés.

A l’invitation de l’Allemagne, président en exercice de 
l’Union européenne, les 15 ministres des Affaires étran­
gères de l’UE se sont d’autre part réunis à la résidence de

l’ambassadeur d’Allemagne à Paris, pour un déjeuner de 
travail destiné à faire le point après une semaine de négo­
ciations.

Le projet d’accord du groupe de contact, discuté depuis 
une semaine par les Serbes et les Kosovars, prévoit une 
large autonomie pour le Kosovo pendant une période tran­
sitoire de trois à cinq ans. Il stipule un retrait des forces de 
sécurité serbes et le désarmement des indépendantistes 
de l’Armée de libération du Kosovo (UCK).

Une annexe porte sur le déploiement, en cas d’accord, 
d’une force militaire internationale qui sera majoritaire­
ment composée de soldats européens, mais avec une par­
ticipation américaine probable de 4000 GI’s.

Toutefois, le président serbe Milan Milutinovic qui a ren­
contré hier Mme Albright, a déclaré à la télévision serbe que 
Belgrade est «très résolument» contre le déploiement au Ko­
sovo d’une force internationale chargée de faire appliquer un 
éventuel accord de paix. Il a indiqué avoir «reçu le soutien» 
d’Igor Ivanov, ministre russe des Affaires étrangères.

Ce dernier a indiqué, au cours d'une conférence de 
presse à l’issue de la réunion du Groupe de contact, que 
«les aspects militaires n'ont pas été discutés hier», à Paris. Il 
devrait se rendre aujourd’hui à Rambouillet.

Un désarmement étalé sur six mois
L’annexe militaire du plan de paix international sur le 

Kosovo prévoit le désarmement de l’Armée de libération

du Kosovo (UCK) et le retrait de la plupart des forces de 
l’armée yougoslave dans un délai de six mois, a rapporté 
hier l’agence de presse yougoslave indépendante Beta.

Dans une dépêche datée de Bruxelles, l’agence indé­
pendante précise que l’état-major de l’armée yougoslave 
disposerait de dix jours pour retirer du Kosovo toutes ses 
armes d'un calibre supérieur à 82 mm, ainsi que l’en­
semble de ses appareils aériens, de ses installations radar, 
de ses missiles sol-air et de ses batteries antiaériennes.

Les unités de l’armée et de la police spéciale devront 
être regroupées d;uis un certain nombre de sites prédéter­
minés de la province et, dans un délai de 180 jours à comp­
ter de la signature de l’accord, être entièrement retirées 
de la province.

La version de l’annexe dont Beta s’est procuré une co­
pie autorise en revanche le maintien d’une force frontaliè­
re de 1500 hommes chargée de la surveillance d’une ban­
de de cinq kilomètres de large le long de la frontière, ainsi 
que de 2500 policiers, du moins au début.

Les combattants séparatistes de l’UCK et tous les 
autres groupes armés opérant au Kosovo devront de 
leur côté s’engager publiquement à renoncer à toute 
forme d’action violente, à tout exercice militaire, à tous 
mouvements de troupes et à tout trafic de contrebande 
à travers les frontières internationalement reconnues 
de la République fédérale de Yougoslavie ou entre le 
Kosovo et le reste de la RFY.
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ANTHRAX
Le maire de New York, Rudolph Giuliani, a autorisé 
la construction d’un bunker de 15 millions de dollars 

au 23e étage du World Trade Center
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de structures plus ou moins permanentes des organisa­
tions terroristes traditionnelles, avec leur hiérarchie et 
leurs réseaux. Les groupes terroristes aujourd’hui, ce sont 
des groupuscules qui peuvent compter dans leurs rangs 
aussi peu que deux ou trois personnes. Des petites organi­
sations de ce genre sont plus susceptibles d'utiliser les 
armes légères de natures chimique ou biologique.

On est de moins en moins surpris aux Etats-Unis quand 
par exemple le procureur en chef, Janet Reno annonce 
une subvention de 12 millions de dollars à 41 villes pour 
l’achat de vêtements de protection, de détecteurs chi­
miques et biologiques et d'équipement de décontamina­
tion. Ou encore quand la ville de New York invite la presse 
pour une simulation d’attaque de gaz innervant, simulation 
à laquelle ont participé le Joint Terrorist Task Force, com­
posé de représentants de la police municipale, du FBI et 
des services secrets, ainsi que 41 hôpitaux.

Nçw York est considérée comme la ville la mieux préparée 
aux Etats-Unis à une éventuelle attaque. Normal, dit le profesr 
seur Kushner. Comme bon nombre de New-Yorkais, il consi­
dère sa ville comme la capitale du monde et il est persuadé 
que les terroristes en puissance partagent son opinion. Sa des­
cription des conséquences d'une éventuelle attaque au gaz in­
nervant dans le métro à l'heure de pointe ou aux germes de la 
petite vérole, dans un grand magasin comme Macy’s un sa­
medi après-midi, est à vous donner froid dans le dos.

De plus en plus de New-Yorkais, déjà traumatisés par 
l’explosion du World Trade Center en 1993, tentent de se 
préparer individuellement à une éventuelle attaque chi­
mique ou bactériologique. Le magazine New York rappor­
te des témoignages de gens qui se sentent mis en face 
d’un choix déchirant: louer ou acheter un appartement à 
Brooklyn, plutôt qu’à Manhattan, pour s’éloigner le plus 
possible de tous ces symboles du capitalisme que sont 
Wall Street et la Bourse, mais être obligé alors de faire 90 
minutes de métro quotidiennement, en multipliant ainsi 
ses chances d’exposition à l'anthrax en cas d’une attaque.

Il est de moins en moins rare de voir des gens s’acheter 
des masques à gaz. Leur vente a d’ailleurs augmenté der­
nièrement de 25 à 30 % dans les magasins spécialisés de 
Manhattan, tels que Traders ou The Counter Spy Shop.

Au mois de juin dernier, le maire de New York, Rudolph 
Giuliani, a autorisé la construction d’un bunker de 15 millions 
de dollars au 23 étage du World Trade Center. Cette «résiden­
ce secondaire» est pourvue entre autres d'un système d’aéra­
tion fermé qui le met à l’abri des germes et des gaz toxiques.

Mais il reste encore beaucoup à faire, dit Harvey Kush­
ner. Il faut éduquer les citoyens, de la même manière 
qu’on l’a fait autrefois en Grande-Bretagne, à l’époque noi­
re du terrorisme irlandais. Un paquet laissé sans sur­
veillance ne doit pas passer inaperçu. Il faut continuer à dé­
velopper des protocoles comprenant vaccinations, exer-
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s’inspire de Bell Canada, qui a cédé récemment son servi­
ce d’assistance-annuaire à une filiale canadienne d’une so­
ciété américaine, faisant sauter du coup l’accréditation syn­
dicale des 2400 téléphonistes.

Il faut savoir que lorsque des travailleurs syndiqués pas­
sent d’une entreprise sous juridiction fédérale (banques, 
sociétés de télécommunications) à une entreprise sous ju­
ridiction provinciale, l’accréditation syndicale ne suit pas 
— l’inverse est cependant possible.

Fondé en 1995, le centre de télécommercialisation offre 
de multiples services aux clients détenant une carte de 
crédit Mastercard. En pleine croissance jusqu’au prin­
temps dernier, le centre éprouverait depuis des difficultés, 
remettant en cause l’existence même du centre qui em­
ploie une centaine de personnes.

L’efficacité du service serait au cœur du problème, au­
rait-on dit aux employés. Mais pour la CSN, la Banque Na­
tionale a tout simplement mis en branle une stratégie anti­
syndicale, «un classique», afin de se débarrasser du syndi­
cat fraîchement accrédité, évitant du coup la contagion à 
l’institution financière.

Di Banque Nationale étant fermée hier, il n’a pas été 
possible d’obtenir des précisions concernant les accusa­
tions formulées hier par la CSN.

Le 10 juin 1998, la centrale avait déposé une requête en 
accréditation au ministère fédéral du Travail afin de repré­
senter les employés du centre de télécommercialisation. 
La requête fut suivie par une deuxième, en juillet, visant 
cette fois 35 employés de la section de recouvrement de 
Mastercard.

En octobre, les deux groupes d’employés ont reçu leur 
certificat d'accréditation — le même mois, un troisième 
groupe de 30 personnes affectées à la téléphonie déposait 
aussi une requête. Mais la banque s’est empressée de 
contester l’acceptation des deux premières requêtes de­
vant le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI). 
L’organisme n’a toujours pas statué dans ce dossier.

En conférence de presse hier a Montréal, des employés 
I du centre de télécommercialisation ont raconté que tout al-
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US DEPARTMENT OF DEFENSE
Sur le site Internet du Département de la Défense 
américain, une photo couleur montre le Secrétaire 
d’Etat William Cohen, bras de chemise relevé, 
recevant un vaccin contre l’anthrax.

cices d’intervention et d’évacuation, etc. Mais il faut avant 
tout, ajoute-t-il, une coordination impeccable entre les dif­
férents corps de police, «de préférence sous commandement 
militaire». Voilà qui n’est pas pour plaire aux organisations 
de défense des libertés civiles qui craignent une influence 
accrue de l’armée et une perte des droits individuels.

En attendant, des équipes de chercheurs s’affairent à 
trouver des antidotes les plus efficaces possibles contre 
les Ebola, l’anthrax et même la peste. Les hôpitaux stoc­
kent les antibiotiques, les vaccins et l’atropine, l’antidote 
contre le gaz innervant. Mais il reste utopique de penser 
que dans un avenir proche il y aura suffisamment de médi­
caments pour tous les résidents américains en cas d’at­
taque. Un exemple: la variole. Pratiquement éradiquée de­
puis la fin des années 70, cette maladie infectieuse était 
mortelle dans un cas sur trois. Or il est aujourd’hui connu 
que l’Union Soviétique possédait une quantité énorme de 
virus de la variole sous forme d’arsenal. Personne ne sait 
exactement où il se trouve aujourd'hui.

Nous avons bien tous été vaccinés confre la variole, mais 
l’effet du vaccin ne dure que 20 ans. Les Etats-Unis gardent 
un stock de sept millions de doses de vaccin. Cette quantité 
serait à peine suffisante pour la seule ville de New York. 

Alexandra Szacka est une journaliste montréalaise 
installée à New York. Elle entreprend aujourd’hui 

une collaboration au Devoir.

lait bien dans leur service jusqu’au dépôt de la requête en 
accréditation. Par la suite, les choses devaient basculer, a 
expliqué Danny Lavoie. «Avant qu’on se syndique, il y avait 
régulièrement des projets d'expansion [...] Depuis juillet, il n’y 
a aucun nouveau contrat dans notre service. Au contraire, les 
projets qu’on avait s’en vont les uns après les autres.»

Des contrats aussi. la Banque Nationale a fait savoir ré­
cemment à la CSN que la société américaine J. C. Penney 
(assurances, magasins, etc.) venait de réduire son nombre 
d’heures de sollicitation pour la gamme de services d’assu­
rances qu’elle avait confiée au centre de télécommerciali­
sation de la banque. Ce qui risque d’entraîner des mises a 
pieds, selon la CSN, près de 80 % des activités du centre 
étant associées à ce contrat. Mais la centrale ne croit pas la 
version de la Banque Nationale selon laquelle J. C. Penney 
«aurait décidé de diminuer» le nombre d’heures de sollici­
tation de vente de ses produits d’assurances.

U CSN estime plutôt que la banque veut confier ce 
contrat a la sous-traitance ou le transférer à une de ses fi­
liales, et cela, «dans le seul but d’empêcher le personnel de se 
syndiquer».

Ces mises à pieds viendraient s’ajouter a la quarantaine 
d’employés qui ont déjà donné leur démission depuis juillet 
dernier en raison de la détérioration du climat de travail 
(harcèlement, modifications des conditions de travail, sur­
veillance accrue, etc.). La CSN a d’ailleurs déposé au CCRI 
plusieurs plaintes de pratiques déloyales contre la Banque 
Nationale. Le 4 septembre dernier, l’institution financière 
avait refusé de faire des commentaires au Devoir h ce sujet.

En outre, M. Valois a précisé que depuis le dépôt de la re­
quête en accréditation, la Banque Nationale a remplacé la 
directrice des opérations à la télécommercialisation par 
«une personne sans expérience», a mis un frein à la recherche 
de nouveaux projets et a décidé de ne pas combler la qua­
rantaine de postes vacants. Ce qui n’a rien ixtur rassurer les 
employés du service de télécommercialisation qui ont com­
mencé hier l’élaboration de leur plate-forme en vue de la né 
gociation de leur première convention collective.

Ces derniers gagnent 10,50 $ de l'heure (plus les com­
missions). Ils réclament de meilleurs salaires ainsi qu’une 
amélioration de leurs conditions de travail.

décide, à la surprise de tous, de modifier unilatéralement 
les règles de partage du Transfert social canadien (TSC). 
Pour l’instant, le gouvernement québécois a été assuré, il y 
a deux semaines, d’avoir sa part du réinvestissement, 
même s’il a refusé d’adhérer à l’accord sur l'union sociale. 
La signature du premier ministre Lucien Bouchard au bas 
d’une lettre dans laquelle ses homologues et lui s’enga­
geaient à utiliser les fonds pour les services de santé a suf­
fi au gouvernement fédéral.

Québec connaîtra aussi demain la valeur des derniers 
paiements de péréquation qu’il recevra pour l’année 1998- 
99. On prévoit une hausse substantielle, étant donné la vi­
gueur de l’économie ontarienne. De plus, la nouvelle for­
mule de péréquation qui entrera en vigueur le 31 mars de­
vrait avantager le Québec.

Les neuf autres provinces profiteront aussi de l’augmen­
tation des transferts pour la santé. Mais il y a un hic. 
Toutes ces provinces pourraient perdre des revenus si Ot­
tawa décidait de baisser les impôts des particuliers, parce 
que leur taux d’imposition est basé sur celui du fédéral. 
Pour maintenir leurs revenus en provenance des particu­
liers, les gouvernements provinciaux devraient adapter 
leur taux. Leurs citoyens ne paieraient pas plus d’impôts 
mais le geste pourrait être perçu comme une hausse, une 
bien mauvaise chose pour les quatre gouvernements qui 
feront face à leur électorat cette année.

Tout ce brassage de chiffres fait tout de même deux 
grands lardants: l’aide sociale et l’éducation post-secondai­
re. En exigeant des provinces qu’elles réinjectent toute la 
hausse du 'IBC dans la santé, le fédéral ignore ces deux pro­
grammes et, par conséquent, les étudiants et les démunis 
qui ont beaucoup souffert des réductions des transferts.

Les contribuables pourraient espérer un répit mais de fa­
çon bien inégale. Et e/icore, tout dépend de la recette. Les Ca­
nadiens versent à l’État des impôts personnels, des cotisa­
tions à l’assurance-emploi, des surtaxes et de la TPS. L’allége­
ment du fardeau fiscal peut donc prendre plusieurs allures.

Les scénarios les plus souvent évoqués ne laissent pré­
sager rien d’encourageant pour les chômeurs et les per­
sonnes et entreprises qui cotisent à l’assurance-emploi. 
Aucune fuite ne fait état d’une baisse draconienne des coti­
sations ou d’un assouplissement des règles d’accès au pro­
gramme. Pourtant, les cotisations des employés et des em­
ployeurs sont si élevées et l’accessibilité au programme si 
restreinte que le fédéral collecte sept milliards de plus que 
ce que coûte l’assurance-emploi. Le surplus accumulé dé­
passe maintenant les 20 milliards alors que de moins en 
moins de chômeurs ont droit à des prestations.

Cette situation a provoqué un tollé à l’automne et a forcé 
le ministre (les Finances Paul Martin à annoncer une bais­
se des cotisations plus importante qu’il ne le souhaitait. 
Ix's pressions auraient pu reprendre à la veille du budget 
si le gouvernement avait déposé aux Communes le rap­
port d’évaluation de la réforme. Mais il faut croire que le 
document était trop embarrassant car le ministère des Fi­
nances s’est opposé à sa publication avant le dépôt du bud­
get. Selon une source libérale, le rapport donnerait effecti­
vement raison à quelques critiques et démontrerait la né­
cessité de corriger certaines dispositions, comme celles 
pénalisant les travailleurs, surtout des femmes, qui s’ab­
sentent du marché du travail pendant deux ans ou plus.

les contribuables peuvent quand même prévoir un allé­
gement sur d’autres fronts. Le ministre Martin n’a pas 
vraiment le choix. Ses revenus provenant des particuliers 
ont augmenté de 38,6 milliards depuis 1993-94.

Statistique Canada révélait cette semaine que les fa­
milles canadiennes paient en moyenne plus d’impôt sur le 
revenu que ce qu’elles dépensent pour se loger ou se 
nourrir. De plus, l’érosion du régime public d’assurance- 
santé et la hausse des droits de scolarité dans les institu­
tions post-secondaires ont fait en sorte qu’une famille ca­
nadienne paie en moyenne 15 % de plus pour les soins de 
santé et 19 % de plus pour faire éduquer ses enfants.

De toutes les mesures envisagées, deux ont de bonnes 
chances de se concrétiser. D’abord, Ottawa pourrait, pour la 
deuxième année consécutive, hausser de 500 $ les exemp­
tions personnelles de base. Ottawa |x>urrait aussi compléter 
l'élimination de la surtaxe de 3 %, que plient toujours les per­
sonnes gagnant plus de 50 000 $ par minée. On estime, selon 
les chiffres du ministère des Finances, que ces deux mesures 
coûteraient annuellement plus de deux milliards à Ottawa.

Il faut noter que la hausse anticipée de l’exemption person­
nelle de base ne corrige pas l’iniquité actuelle et demeure mo­
deste, surtout quand on compare la situation à celle qui pré­
vaut au Québec. Actuellement, une personne seule commen­
ce à payer de l’impôt a Ottawa (et dans d’autres provinces) dès 
que son revenu passe la barre des 7188 $. Au Québec, une 
personne seule doit gagner 10 695 $ avant de payer de l’impôt 
Une famille monoparentale ixiie de l'impôt fédéral dès que son 
revenu atteint 12 994 $. Au Québec, le seuil est de 21155 $.

Une autre mesure empreinte d’équité ]x>urrait figurer dans 
le budget, soit la pleine indexation des tables d'impôt et des 
crédits personnels. Personne n’y croit cependant car le fédéral 
en dépend beaucoup trop. Actuellement, un citoyen peut se 
voir obliger de payer des impôts ou un taux supérieur d’impo­
sition uniquement parce que son revenu a augmenté de façon 
marginale. Pour tenir compte de l'inflation, par exemple.

Le phénomène n’est pas anodin. L’Institut C. D. Howe 
estime que l'absence, depuis 13 ans, d’indexation complè­
te de toutes les mesures fiscales touchant les particuliers a 
permis au fédéral, en 1998, de collecter auprès des indivi­
dus au moins 10 milliards de plus qu’il ne l’aurait fait autre­
ment. Et ceux à qui cela fait le plus mal sont les gens qui 
passent soudainement du plus bas niveau d’imposition au 
niveau intermédiaire, soit de 17 % à 23 %.
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